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CONSEIL MUNICIPAL

www.ville-romagnat.fr

MAIRIE
Château de Bezance - 20 avenue de la République
63540 Romagnat
• Services administratifs
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 79 - accueil-mairie@ville-romagnat.fr
• Service aménagement et patrimoine
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
Tél. 04 73 62 79 99 
amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr
• Police municipale
du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30  à 16 h 
Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr
• Service éducation – jeunesse
du lundi au jeudi : de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h,
le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30.
Tél. 04 73 62 79 51 - portail.famille@ville-romagnat.fr
• Service culture
Tél. 04 73 62 79 98 - billetterie@ville-romagnat.fr
• Service vie associative, animation locale
Tél. 04 73 62 79 88 – asso-animation@ville-romagnat.fr

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE
3 rue des Fours à Chaux - 63540 Romagnat
www.ville-romagnat.fr
• �Service social, repas à domicile, aide aux courses,  

accompagnement social, lieu information seniors
du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h
(fermeture à 16 h 30 le vendredi).
Tél. 04 73 62 63 00 - service-social@ville-romagnat.fr
• Multi-accueil « Gribouille et Carapate »
du lundi au vendredi de 7 h 30 à 18 h 15
Tél. 04 73 62 60 14 - gribouille.carapate@ville-romagnat.fr
• RPE (Relais Petite Enfance)
lundi de 12 h à 17 h, mardi de 12 h à 14 h,
vendredi de 11 h 30 à 13 h 30
Tél. 04 73 84 63 29 - 06 18 31 83 98
lea.bayle@ville-aubiere.fr

EHPAD LES TONNELLES
3 place François-Mitterrand - 63540 Romagnat
Tél. 04 73 62 73 20 - ehpad.lestonnelles@ville-romagnat.fr

NUMÉROS D’URGENCE
SAMU Tél. 15
Centre anti-poison Tél. 04 72 11 69 11
Gendarmerie Tél. 17 - 04 73 62 60 64
cob.romagnat@gendarmerie.interieur.gouv.fr
Pompiers Tél. 18
Toutes urgences (numéro européen) Tél. 112
Dépannage électricité (ENEDIS) Tél. 09 726 750 63
Dépannage gaz (GRDF) Tél. 0800 47 33 33
Dépannage eau (SUEZ) Tél. 0977 401 135
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« Continuons de construire 
l’avenir de Romagnat  »

Document imprimé sur un papier issu d’une forêt gérée durablement PEFC.

Chères Romagnatoises, Chers Romagnatois,

Merci pour la confiance que vous venez de nous renouveler 
lors de ces élections municipales. Être élu grâce à vos 2 501 
suffrages exprimés pour la liste, est un honneur profond et 
une responsabilité que je mesure pleinement.

Ce résultat a une signification particulière. Il marque votre 
attachement à l’action menée ces dernières années, mais aussi 
votre attente pour l’avenir. Il prend d’autant plus de sens dans un 
contexte inédit : une seule liste en présence. Certains pourraient 
y voir une formalité. Je n’y vois, pour ma part, qu’une respon-
sabilité encore plus grande. Car, au-delà des votes exprimés, je 
pense aussi à celles et ceux qui ne se sont pas déplacés. Nous 
serons le maire et l’équipe municipale de toute la commune, 
sans distinction, comme nous l’avons toujours fait.

Depuis le début de notre engagement, nous avons cherché à 
faire avancer notre commune avec sérieux et avec une vision : 
celle d’un territoire où il fait bon vivre, grandir et vieillir. Ensemble, 
nous avons mené des projets importants. Nous avons amélioré 
notre cadre de vie, soutenu nos associations, modernisé nos 
équipements et renforcé les services à la population, mais de 
nombreux défis nous attendent encore.

Ce mandat qui s’ouvre est le troisième que vous me confiez. Je 
le reçois avec humilité, avec détermination, et avec la même 
envie d’agir qu’au premier jour. Rien n’est jamais acquis, et 
tout reste à construire.

Je veux remercier chaleureusement les membres de l’équipe 
municipale, anciens et nouveaux, qui s’engagent à mes côtés. 
S’engager pour sa commune, c’est donner de son temps, de 
son énergie, parfois au détriment de sa vie personnelle. Leur 
présence témoigne d’un attachement sincère à notre territoire 
et à ses habitants. Il repose sur des convictions profondes, et 
sur l’envie d’être utile.

Je n’oublie pas non plus les agents municipaux. Leur travail 
est essentiel. Chaque jour, ils assurent la continuité du service 
public, souvent avec discrétion, toujours avec professionnalisme. 
Ils sont une force précieuse pour notre commune.

Pour les années à venir, notre cap est clair : continuons de 
construire l’avenir de Romagnat toujours plus proche de vous, 
toujours plus nature, toujours plus solidaire et toujours plus 
dynamique. Nous poursuivrons nos efforts pour améliorer le 
cadre de vie, soutenir les associations, accompagner les familles, 
préparer l’avenir de nos jeunes, être au plus près de nos aînés 
et répondre aux défis environnementaux et économiques.

Nous resterons à l’écoute, disponibles, proches de vous. Car la 
force de notre commune, c’est précisément cette proximité, 
ce lien humain, cette capacité à agir ensemble.

Enfin, je veux vous redire une chose simple mais essentielle : 
votre confiance est précieuse. Elle nous engage à continuer 
à servir notre commune avec sincérité, avec exigence et avec 
détermination. Nous mettrons toute notre énergie pour être 
à la hauteur de la confiance que vous nous avez accordée.

Encore merci pour votre confiance et votre soutien indéfectible. 

Ensemble, continuons de construire l’avenir de Romagnat !

Ensemble, faisons de Romagnat une ville innovante, solidaire, 
durable et dynamique !

Laurent BRUNMUROL 
Maire de Romagnat 
Vice-Président de Clermont Auvergne Métropole
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INSTANCES MUNICIPALES INSTANCES MUNICIPALES

Laurent BRUNMUROL
Maire
Vice-président de 
Clermont Auvergne Métropole

LE CONSEIL MUNICIPAL DE ROMAGNAT

Vous pouvez prendre rendez-vous avec les élus sur www.ville-romagnat.fr 
 ou vous adresser à l’accueil de la mairie au 04 73 62 79 79 

LES ADJOINTS AU MAIRE

LES CONSEILLERS DELEGUES

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Cédric VAUCLARD
Sécurité publique,  
affaires militaires, 

village de Clémensat

Anthony DE SOUSA
Accessibilité,  

petit patrimoine,  
patrimoine religieux

Anne-Marie MOTA
Jeunesse,  

accueil de loisirs, 
insertion professionnelle

Thierry MICHEL
Commerce de proximité, 

activité économique,
village de Clémensat

Le conseil municipal de Romagnat est composé de 29 élus. 
Le Maire, Laurent Brunmurol, est entouré de huit adjoints,  
de neuf conseillers municipaux délégués et de onze conseillers municipaux. 
Laurent Brunmurol et Chantal Lelièvre, conseillers métropolitains,  
représentent Romagnat à Clermont Auvergne Métropole

Jean-Louis CHAUVET
Bâtiments scolaires, 

entretien des chemins 
villages de  

Saulzet-le-Chaud et Redon 

Maryvonne  
ESCURET-BOULDOUYRE

Autonomie, handicap, 
seniors et village d’Opme

Muriel ALAMAR 

Delphine DUGAT 

Philippe CEYSSAT 

Hélène  
GAUTHIER-RASPAIL

Communication, 
village d’Opme

Anthony FERRANDON 

Sabrina KALI 

Julian JOUVE 

Bernard LEFAURE
Agriculture,  
village de  

Saulzet-le-Chaud

Daniel RIEUTORD 

Christine LACOUR 

Stéphanie GEORGES

Roland GOURBEYRE
Alimentation

Emilia DUFOUR 

Ilisabète PAIS 

Jean FONTENILLE
Environnement,

Développement durable, 
mobilités douces

Claude BROCHARD
Bâtiments communaux, 

espace public, 
informatique

Carlos DIAS PEREIRA
Sport, 

équipements sportifs

Jacques LARDANS
Finances, assurances, 

affaires juridiques, 
marchés publics

Nathalie BARREIROS
Urbanisme, habitat, eau, 
assainissement, affaires 

funéraires, gens du voyage

Constance COURNEDE
Participation citoyenne, 
vie des quartiers, affaires 
scolaires et périscolaires

Huitième adjointe

Quatrième adjointe

Sixième adjointe

Deuxième adjointe

Cinquième adjoint

Premier adjoint

Septième adjoint

Troisième adjoint

Marie Jeanne GILBERT
Affaires sociales, solidarité, 

petite enfance

Chantal LELIEVRE
Culture, cérémonies 

vie associative, 
administration générale
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INSTANCES MUNICIPALES INSTANCES MUNICIPALES
Les commissions municipales 
Après l’élection du maire et des adjoints, le 20 mars 2026, le 
conseil municipal s’est à nouveau réuni le 2 avril. Lors de cette 
séance, il a formé des commissions. Ces cinq commissions, 
présidées par le Maire, sont chargées d’étudier notamment les 
questions soumises au conseil mais elles peuvent également 
se saisir de dossiers spécifiques et faire des propositions sur 
tout sujet relevant de leur domaine. 

Commission finances
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Jacques LARDANS
•	 Claude BROCHARD
•	 Constance COURNEDE
•	 Roland GOURBEYRE
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Anthony FERRANDON
•	 Carlos DIAS PEREIRA 

Commission urbanisme – travaux – sécurité - prévention 
et gestion des risques 
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Claude BROCHARD
•	 Jacques LARDANS
•	 Nathalie BARREIROS
•	 Jean FONTENILLE
•	 Cédric VAUCLARD
•	 Bernard LEFAURE
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Anthony FERRANDON
•	 Christine LACOUR
•	 Jean-Louis CHAUVET
•	 Philippe CEYSSAT
•	 Julian JOUVE 

Commission environnement - développement durable 
biodiversité
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Constance COURNEDE
•	 Julian JOUVE
•	 Chantal LELIEVRE
•	 Hélène GAUTHIER-RASPAIL
•	 Jean FONTENILLE
•	 Stéphanie GEORGES
•	 Ilisabète PAIS
•	 Sabrina KALI
•	 Daniel RIEUTORD 

Commission solidarité - cadre de vie - animation urbaine
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Constance COURNEDE
•	 Chantal LELIEVRE
•	 Nathalie BARREIROS
•	 Anne-Marie MOTA
•	 Marie-Jeanne GILBERT
•	 Thierry MICHEL
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Muriel ALAMAR
•	 Emilia DUFOUR
•	 Delphine DUGAT

Les délégations aux divers 
établissements et organismes 
Les conseillers municipaux sont amenés à siéger 
dans des organismes externes, notamment dans les 
conseils syndicaux des syndicats intercommunaux 
auxquels adhère la commune de Romagnat ou Cler-
mont Auvergne Métropole. Ces délégués représentent 
la commune au sein des instances de ces organismes.

Syndicat Intercommunal à vocation unique cuisine 
centrale mutualisée
Titulaires : Laurent BRUNMUROL, Roland GOURBEYRE, 
Constance COURNEDE
Suppléants : Maryvonne ESCURET, Jean FONTENILLE, 
Carlos DIAS PEREIRA

Syndicat Intercommunal de soins à domicile (SISAD)
Laurent BRUNMUROL, Marie-Jeanne GILBERT,  
Maryvonne ESCURET

Syndicat Intercommunal d’Electricité  
et de Gaz – Territoire d’Énergie 63 (TE63) 
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Titulaires : Claude BROCHARD, Jacques LARDANS
Suppléants : Jean-Louis CHAUVET, Nathalie BARREIROS

Etablissement Public Foncier (EPF) Auvergne  
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Titulaires : Jean-Louis CHAUVET, Claude BROCHARD 
Suppléants : Nathalie BARREIROS, Jacques LARDANS

Syndicat mixte de l’eau (SME) de la Région d’Issoire  
et des communes de la banlieue sud clermontoise
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Titulaire : Nathalie BARREIROS
Suppléants : Jacques LARDANS

Syndicat intercommunal d’assainissement de l’Auzon
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Jacques LARDANS, Nathalie BARREIROS

Syndicat mixte des transports en commun de  
l’agglomération clermontoise (SMTC)
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Titulaire : Jean FONTENILLE
Suppléante : Sabrina KALI

Syndicat mixte du grand Clermont
Proposition à Clermont Auvergne Métropole
Titulaire : Claude BROCHARD	
Suppléante : Constance COURNEDE

Comité social territorial et formation spécialisée  
en matière de sécurité et de santé au travail (F3SCT) : 
organes paritaires élus/ agents
Titulaires : Laurent BRUNMUROL (président), Chantal LELIEVRE, 
Marie-Jeanne GILBERT, Maryvonne ESCURET, Muriel ALAMAR
Suppléants : Jacques LARDANS, Constance COURNEDE, 
Claude BROCHARD, Bernard LEFAURE, Daniel RIEUTORD

Le Conseil d’administration  
du Centre Communal d’Action 
Sociale (CCAS)
Le CCAS est un établissement public administratif géré 
par un conseil d’administration présidé par le Maire et 
composé en nombre égal de conseillers municipaux  
désignés par le Conseil Municipal et de membres nom-
més intervenant dans le champ social.

Les membres élus par le conseil municipal
•	 Marie-Jeanne GILBERT
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Muriel ALAMAR
•	 Emilia DUFOUR
•	 Christine LACOUR
•	 Chantal LELIEVRE
•	 Bernard LEFAURE
•	 Ilisabète PAIS

Les membres nommés par le président
•	 François ALCALAY 
•	 Annette BRUGIERE 
•	 Isabelle BUGUELLOU-PHILIPPON 
•	 Régis CUNY 
•	 Irène LECLERC-GONZALEZ 
•	 Marie-Hélène MARTINEZ 
•	 Anne QUINSAT 
•	 Marie-Françoise THIRIAT

Commission comité de lecture bulletin municipal 
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Monique CHARTIER
•	 Constance COURNEDE
•	 Chantal LELIEVRE
•	 Bernard LEFAURE
•	 Hélène GAUTHIER-RASPAIL
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Jean FONTENILLE

La commission d’appel d’offres
Titulaires
•	 Laurent BRUNMUROL (président)
•	 Jacques LARDANS
•	 Claude BROCHARD
•	 Chantal LELIEVRE
•	 Jean-Louis CHAUVET
•	 Carlos DIAS PEREIRA 
Suppléants
•	 Roland GOURBEYRE
•	 Anthony DE SOUSA
•	 Marie-Jeanne GILBERT
•	 Maryvonne ESCURET
•	 Thierry MICHEL 

Comité Social du Personnel Communal (CSPC)
Titulaires : Laurent BRUNMUROL, Chantal LELIEVRE,  
Marie-Jeanne GILBERT, Muriel ALAMAR
Suppléantes : Emilia DUFOUR, Anne Marie MOTA,  
Maryvonne ESCURET, Constance COURNEDE

Comité national de l’action sociale (CNAS) 
Marie-Jeanne GILBERT

Comité des Fêtes 
Chantal LELIEVRE, Thierry MICHEL, Hélène GAUTHIER- 
RASPAIL, Sabrina KALI, Nathalie BARREIROS

Comité de Jumelage
Laurent BRUNMUROL, Chantal LELIEVRE,  
Hélène GAUTHIER-RASPAIL, Constance COURNEDE

Association Les Fessous de Romagnat
Titulaire : Chantal LELIEVRE
Suppléant : Julian JOUVE

Association Café Les Tonnelles
Titulaire : Maryvonne ESCURET
Suppléante : Muriel ALAMAR

Centre Social 
Titulaires : Laurent BRUNMUROL, Marie-Jeanne GILBERT
Suppléantes : Emilia DUFOUR, Muriel ALAMAR

Centre Local d’Information et de Coordination (CLIC) 
Gérontonomie Clermont Métropole 
Maryvonne ESCURET

Commission de contrôle de transferts des charges de 
Clermont Auvergne Métropole 
Jacques LARDANS

Conseil d’administration de l’EREA de Lattre de Tassigny 
Titulaire : Jean FONTENILLE
Suppléante : Hélène GAUTHIER-RASPAIL 
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ACTUALITÉS ACTUALITÉS
Opération 
Tranquillité 
Vacances
Pendant vos absences, les 
services de police muni-
cipale et de gendarmerie 
peuvent, sur demande, 
surveiller votre loge-
ment au cours de leurs 
patrouilles quotidiennes.

S’inscrire à Opération Tranquillité Vacances

Ce service est totalement gratuit et fonctionne toute l’année. 
Vous êtes contacté uniquement si quelque chose de suspect 
est constaté.

L’inscription peut être effectuée 45 jours à l’avance et jusqu’à 
la veille du départ :
• �à la Police municipale de Romagnat : depuis le mois d’avril, 

le bureau de police municipale a été transféré à proximité 
de la Galerie du Parc, dans la cour de la mairie (voir page 12) 
Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr

• �en ligne sur le site www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/F34634

• �à la Gendarmerie de Romagnat : 18 avenue Jean-Moulin, 
63540 Romagnat - Tél. 04 73 62 60 64

Rester vigilant

Si vous ne partez pas, aidez les forces de l’ordre à protéger 
vos voisins.
Si vous êtes témoin d’un cambriolage ou si vous remarquez 
un fait anormal chez des voisins absents, ne manifestez pas 
votre présence, mais alertez sans tarder la Gendarmerie en 
composant sur votre téléphone le 04 73 62 60 64 ou le 17, 
ou la police municipale au 04 73 87 58 53.

Bien vivre ensemble
Nuisances sonores

Un arrêté préfectoral du 12 juin 2024 régit la lutte contre le 
bruit de voisinage dans le Puy-de-Dôme.

Les travaux de bricolage ou jardinage avec des outils peuvent 
avoir lieu :
• �lundi au samedi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h
• �dimanche et jours fériés de 10 h à 12 h.

Soyez également attentifs à vos voisins (travail de nuit, sieste 
d’enfants en bas âge…).

Nuisances olfactives

A l’arrivée des beaux jours, le barbecue est de retour. Cuisiner 
en plein air occasionne parfois une gêne pour les voisins.  

Rappel des bonnes pratiques :

• �éloigner le barbecue des limites mitoyennes

• �prendre en compte le sens du vent pour limiter la gêne liée 
à la circulation des fumées

• �respecter la tranquillité du quartier en soirée.

Permanence des  
conseillers départementaux
Eléonore Szczepaniak et Pierre Riol, conseillers départemen-
taux, auront le plaisir de vous recevoir en mairie, de 9 h 30 
à 11 h :
• �samedi 27 juin 2026 à Romagnat
Vous pouvez vous rendre, selon vos disponibilités, à la perma-
nence qui vous convient, et pour ceux qui le souhaitent, il est 
possible de solliciter un rendez-vous particulier par mail à :
valerie.baptista@puy-de-dome.fr.

Restriction des usages de l’eau
En période de sécheresse, la préfète du Puy-de-Dôme 
peut utiliser graduellement et temporairement quatre 
niveaux de gravité : vigilance, alerte, alerte renforcée 
ou crise.

La plateforme VigiEau informe les usagers sur les restric-
tions en vigueur à Romagnat, qui appartient à la zone 
hydrographique « Allier rive gauche moyen ». Horaires 
d’arrosage des potagers ou des jardins d’agrément (pe-
louse, fleurs…), possibilité de remplissage des piscines 
et lavage des véhicules, terrasses et cours sont précisés.

Consulter VigiEau :
• �vigieau.gouv.fr 
• �application Météo France

Cartes nationales d’identité  
et passeports
La mairie de Romagnat ne reçoit plus les demandes de cartes 
nationales d’identité (CNI) et de passeports, qui peuvent être 
faites uniquement auprès de l’une des communes équipées 
d’une station biométrique. Trente-sept communes du Puy-de-
Dôme disposent de cet équipement dont Aubière, Beaumont, 
Ceyrat, Chamalières, Clermont-Ferrand, Cournon d’Auvergne, 
Gerzat, Pont-du-Château, Royat…

Prendre rendez-vous

Pour déposer votre dossier, un rendez-vous doit être pris au 
préalable auprès de la mairie de votre choix :
• �en ligne sur rendezvouspasseport.ants.gouv.fr ou sur 

son site internet
• par téléphone.

Faire sa pré-demande en ligne
Un téléservice est mis en place sur le site ants.gouv.fr. Il 
permet de compléter un formulaire de pré-demande en 
ligne. Après validation, un récapitulatif sur lequel figure, 
notamment, le numéro de la pré-demande et un QR code, 
vous est adressé par courriel. Lors du rendez-vous en mairie, 
il suffit d’apporter le numéro de la pré-demande, les pièces 
justificatives et une photo de moins de 6 mois. A noter que 
l’enregistrement n’est possible que si le timbre fiscal est 
dématérialisé.

Les usagers peuvent se faire accompagner dans une maison 
France Services :
France services de Clermont-Ferrand Fontaine du Bac
18 ter rue Fontaine du Bac à Clermont-Ferrand 
Bus E6 / C : Arrêt Oradou/Gantière - Tél. 04 73 40 86 30

Forum des associations 
Le forum des associations se tiendra le samedi 5 septembre 
2026, dans les allées du parc de Tocqueville de 9 h à 12 h 30. 
Cette cinquième édition en extérieur permet de se retrouver 
dans un cadre verdoyant pour rencontrer les bénévoles du 
monde associatif romagnatois, découvrir de nouvelles acti-
vités ou de nouvelles associations. 

Romagnat est une ville riche de près de 90 associations ou 
sections. Chacun doit pouvoir y trouver son activité qu’elle 
soit culturelle, sociale ou sportive.

Si les conditions météorologiques sont défavorables, le forum 
aura lieu au pôle associatif de l’Espace Bernard-Brajon.

Animations de l’été
Les mercredis au Parc

Une nouvelle saison pour les « mercredis au parc » se 
prépare. Comme les années précédentes, des artistes, 
amateurs ou professionnels, seront sur scène tous les 
mercredis du mois de juillet de 18 h 30 à 19 h 30.

Rendez-vous sous les arbres du parc de la mairie, dès le 
mercredi 1er juillet, en fin d’après-midi pour du rock, du 
théâtre, de la chanson française et de la musique classique.

Festivités du 13 juillet

Le lundi 13 juillet, la traditionnelle retraite aux flam-
beaux, organisée par la municipalité et les associations 
partenaires, ira du parvis de la mairie jusqu’au terrain 
Michel-Brun, après une déambulation dans le parc de 
Tocqueville. Dès la fin du feu d’artifice, l’Eveil Romagnatois 
guidera les spectateurs jusqu’au parvis de la mairie en 
musique où un bal populaire façon guinguette, gratuit, 
attendra les danseurs. L’Asso des jeunes, à l’initiative de 
cette animation, tiendra également la buvette.

Un été au ciné

La projection d’un film dans le cadre « d’un été au ciné » 
se tiendra le 23 juillet en soirée au terrain Michel-Brun.

Rencontres élues / citoyens à Opme
Retrouvez Hélène Gauthier-Raspail, et Maryvonne Escuret- 
Bouldouyre et Sabrina Kali, élues correspondantes de  
proximité d’Opme, à l’ancienne école, pour échanger 
sur les sujets qui vous tiennent à cœur le samedi 20 juin 
de 11 h à 12 h.

Nouveau à Romagnat
Bilan de compétences / orientation : Flora Ollivier
Tél. 06 26 54 89 09
flora.ollivier@orientaction-groupe.com
Tapisserie d’ameublement : JSL Tapisserie 
Jennifer Silgado-Lopez 
57 boulevard du Chauffour 
Tél. 06 45 51 53 63
Coiffure à domicile : Lilian coupe et coiffe
Tél. 06 71 23 19 75
Station service :  Relais de Saulzet-le-Chaud
1 avenue du Sancy – Saulzet-le-Chaud
Tél. 04 63 66 51 93
Réseaux électriques : Entreprise L’Eclair
21 rue de la Roseraie
Tél. 04 73 91 29 80
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VOTRE VILLE
Romagnat, vu par 
les artistes
Depuis de nombreuses années, 
Romagnat inspire les artistes. En 
deux ou en trois dimensions, avec 
des crayons, des pinceaux ou des 
aiguilles, leur regard sur le patri-
moine et les paysages n’est jamais 
le même.

Florilège de créations récentes ou  
plus anciennes des artistes de 
l’ARAL (Association romagnatoise 
des artistes locaux), des sections 
dentelle, patchwork et dessin ur-
bain du Centre Social ainsi que de 
Salvador De Matos.

Fontaine de Bezance 
Calala (ARAL), huile sur toile

Maison à Saulzet-le-Chaud,
section dessin urbain du Centre social

Maison à Romagnat,
section dessin urbain 
du Centre social

Fontaine du Terrail, 
Evelyne Regeard (ARAL), huile sur toile

Château d’Opme, 
section dessin urbain du Centre social

section dessin urbain 
du Centre social

Eglise de Romagnat, 
section dentelle 
du Centre social

Section patchwork 
du Centre social

Château de Bezance, 
section dessin urbain du Centre social

maquette de Salvador De Matos

Parc de Tocqueville, 
section patchwork du Centre social

Dominique Roche (ARAL), 
huile sur toile

Chapelle à Opme, 
section dessin urbain du Centre social

section dentelle du Centre social

Les Fours à chaux, 
section dessin urbain du Centre social

Le club de l’Amitié,
section dessin urbain du Centre social
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Une nouvelle adresse  
pour la police municipale  

Depuis la fin du mois d’avril, les agents de la police municipale 
vous reçoivent dans des locaux qui viennent d’être entièrement 
réaménagés. Situés dans la cour de la mairie, au rez-de-chaussée 
du bâtiment jouxtant la Galerie du Parc, ils sont facilement 
accessibles grâce à une rampe d’accès et à la proximité de 
places de stationnement, dont un emplacement PMR.
Un visiophone a été installé pour garantir la sécurité des 
agents : les agents déverrouillent l’accès après avoir contrôlé 
la demande du visiteur.

Les principales démarches

La police municipale exerce des missions de prévention 
et veille au maintien du bon ordre, de la tranquillité, de la 
sécurité et de la salubrité publique à Romagnat. 

Dans ce cadre, elle gère certaines démarches qui peuvent 
être effectuées à l’accueil du service ou à distance par courriel 
et via le site internet (rubrique vos démarches et cadre de 
vie / sécurité).

• �les demandes d’arrêtés d’occupation du domaine public :  
des travaux, un déménagement… peuvent requérir de 
monter un échafaudage ou déposer une benne dans 
une rue, de modifier temporairement la circulation ou le 
stationnement…

• �les animaux : divagation, permis de détention de chiens 
dangereux, réglementation sur les chenilles processionnaires, 
les frelons asiatiques…

• �l’opération tranquillité vacances (voir page 8)
• �les objets trouvés : si vous trouvez un objet, rapportez-le à la 

police municipale ; si vous avez perdu un objet, déclarez-le 
sur le site internet ou par téléphone

• �diverses autorisations : écobuage (uniquement pour les 
professions agréées), démarchage, affichage…

• les affaires liées au stationnement et à la circulation
• les formalités relatives aux licences de débits de boissons
• �les affaires relatives à la sécurité publique, à la tranquillité, 

à la salubrité et au bon ordre.

VOTRE VILLE VOTRE VILLE

Collecte des déchets :  
les bonnes pratiques 

Les bacs de poubelle ne doivent pas être laissés sur le trottoir 
en dehors des jours de collecte définis par Clermont Auvergne 
Métropole et être rangés le plus tôt possible après le passage 
des éboueurs.
Ne pas ranger son bac occasionne des problèmes d’hygiène 
et de salubrité, engage la responsabilité en cas d’accident, 
gêne la circulation sur les trottoirs, génère de la pollution 
visuelle…

Rappel des bonnes pratiques
• �Quand sortir son bac ? la veille au soir des ramassages pour 

les collectes entre 5 h et 12 h, et avant 12 h pour celles 
entre 12 h et 22 h

• �Quand rentrer son bac ? dès la collecte effectuée, le jour 
même

• �Où mettre son bac ? devant ou au plus près de l’habitation, 
en bordure d’une voie publique, sans empiéter sur la 
chaussée et sans créer de risques pour les piétons, cyclistes, 
automobilistes et éboueurs

• �Comment positionner son bac ? le couvercle doit être 
fermé complètement et les poignées tournées côté rue, 
de manière à éviter toute dispersion de déchets

Si les conditions fixées par le règlement de collecte de 
Clermont Auvergne Métropole ne sont pas respectées, une 
contravention de 2e classe (amende forfaitaire de 35 €) peut 
être  dressée.

De nouveaux horaires d’ouverture
Le bureau de police municipale est ouvert du lundi au vendredi 
de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 16 h (le lundi, accueil 
assuré en mairie).
L’accueil téléphonique est assuré du lundi au vendredi de 
8 h à 17 h.

Tél. 04 73 87 58 53 
police-municipale@ville-romagnat.fr

CentoAccess, une application 
pour vous informer
Une nouvelle application permet de retrouver sur un 
smartphone tous les messages diffusés sur les pan-
neaux lumineux pour connaître l’actualité de Roma-
gnat et des associations. 

L’application CentoAccess est disponible pour An-
droid et iOS et remplace Centolive.

Une fois l’application téléchargée grâce au QR code, 
rechercher Romagnat ou son code postal 63540 et 
l’ajouter aux favoris en sélectionnant le cœur : choisir 
ensuite « panneau d’affichage »  
puis faire défiler toutes les 
informations publiées sur les 
panneaux.

Du bourg vigneron à la cité ouvrière
Le service Pays d’art et d’histoire de 
Clermont Auvergne Métropole, et 
l’office de tourisme Clermont Auvergne 
Volcans proposent régulièrement 
des visites guidées qui permettent 
dé découvrir le passé vigneron de 
Romagnat mais aussi la cité ouvrière, 
construite dans les années soixante.

Les rendez-vous de l’été
• mardi 28 juillet à 16 h
• mardi 4 août à 16 h
• mardi 11 août à 16 h

Renseignements et billetterie :  
clermontauvergnevolcans.com

Panneaux d’information
Des panneaux ont été installés à 
proximité de plusieurs sites de la 
commune : château de Bezance, église 
Saint-Saturnin de Romagnat, cité de Bezance, château-fort 
d’Opme et fontaine-lavoir de Saulzet-le-Chaud. Illustrés par 
des photographies, cartes postales anciennes ou plans, ils 
apportent des informations aux touristes et habitants, en 
français et en anglais.
Deux QR code permettent également d’accéder à une version 
audio et à des informations complémentaires. 

Sport santé : un nouveau  
parcours pour se dépenser
Un Parcours d’Activités Physiques et Sportives Etalonné 
(PAPSE) est en cours d’installation.  L’activité physique et la 
pratique sportive contribuent à prévenir et lutter contre de 
nombreuses maladies chroniques. Pratiquer régulièrement, 
à raison de trente minutes par jour, permet d’améliorer son 
mental et sa bonne humeur mais aussi d’augmenter son 
endurance et ses capacités de résistance à l’effort.

Un parcours étalonné

Le parcours de Romagnat est étalonné par types d’activités 
(marche, marche nordique, trail, VTT) et donne des repères 
pour mesurer la progression et atteindre des objectifs, 
quels que soit son âge et sa forme. Les temps de référence 
vont d’environ 3 heures en marchant à moins d’1 h 30 en 
courant ou pédalant.

Tous les kilomètres, une borne avec un chrono de référence 
pour chaque discipline est implantée. Ainsi, marcheurs, 
coureurs ou cyclistes peuvent s’auto-évaluer, gérer leur 
effort avec des instruments connectés et augmenter leur 
niveau de motivation.

Une boucle pour les amateurs  
de paysage et de nature

Le parcours PAPSE est accessible à tous : sportifs débutants 
ou confirmés, touristes, adultes et enfants. Il s’appuie 
sur l’itinéraire proposé pour relier Romagnat, Saulzet-le-
Chaud, Clémensat et Opme par le groupe Vélo en 2025. 
D’une longueur de 13,5 km, il cumule 260 m de dénivelé 
positif et 265 m de dénivelé négatif.

Il débute au château de Bezance et se dirige, après la 
traversée du parc de Tocqueville vers le puy de Chomontel 
et son magnifique panorama sur la plaine de la Limagne 
et la chaîne des puys. Après la descente sur les hauteurs 
de Clémensat, cap sur le village de Saulzet-le-Chaud, 
le tour du puy Giroux et Opme. Pour finir, la descente 
vers Romagnat offre au sportif une vue sur le plateau de 
Gergovie, Montrognon et les monts du Forez au lointain.

Un site internet dédié

Le site www.papse.fr permet de retrouver le plan du parcours, 
son profil et de télécharger le parcours au format gpx.

Des vidéos expliquent comment s’échauffer avant de 
commencer et s’étirer à la fin du parcours.
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VOTRE VILLE
Application du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal 
Depuis le 20 janvier 2026, le PLUi de Clermont Auvergne Métropole définit 
l’organisation du territoire, encadre l’aménagement des espaces et fixe les 
règles d’utilisation des sols. 

Il peut être consulté en ligne sur plu.clermontmetropole.eu ou en mairie.

Connaître le règlement qui s’applique à une parcelle

La carte interactive permet d’obtenir toutes les informations sur une parcelle en 
renseignant le numéro ou l’adresse postale : zonage, prescriptions, etc. 

Elle est accessible en ligne sur plu.clermontmetropole.eu.

La note d’urbanisme est également disponible sur demande à l’accueil de la 
mairie ou par mail à amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr

Les principaux articles s’appliquant à la zone urbaine (U)

Le règlement comprend des dispositions générales et particulières ainsi que le 
règlement applicable à chaque zone (urbaine, à urbaniser, agricole et naturelle). 

En zone U, des articles réglementent certains domaines

• �fonctions urbaines : commerce, habitation, exploitation agricole, bureau, 
restauration, industrie... quelles destinations ou sous-destinations sont autorisées ?

• �desserte et stationnement : règles relatives à la desserte des terrains (création 
d’accès ou de voiries) ainsi que les normes quantitatives et qualitatives de 
stationnement, pour les véhicules et les vélos

• �réseaux et performances environnementales : règles relatives aux 
raccordements des réseaux électriques, de télécommunication et de 
chaleur, à la gestion des eaux, au stockage et à la gestion des déchets et 
aux performances énergétiques et environnementales des constructions

• �végétalisation : objectifs minimum de végétalisation dans les projets comprenant 
une part d’espace libre en Pleine Terre (PLT) et le Coefficient de Biotope par 
Surface (CBS) qui se calcule en fonction des surfaces favorables à la perméabilité 
des sols et à la végétalisation et de la surface du terrain

• �implantation : comment implanter une maison, une piscine… par rapport aux 
voies et aux limites séparatives ?

• �hauteur :  hauteurs des constructions au regard des enjeux de densification 
urbaine et d’adaptation aux paysages urbains existants

• �qualité urbaine, architecturale et paysagère : règles relatives à l’aspect des 
constructions et au traitement de leurs abords. A Romagnat, des règles 
particulières, détaillées dans le cahier communal s’appliquent aux cités-jardins 
(quartiers des Pérouses et de Bezance).

A Opme, une servitude relative aux monuments historiques s’applique : les 
dossiers sont soumis à l’Architecte des Bâtiments de France (ABF).

Feux de plein air
Un arrêté préfectoral du 27 mai 2025 
réglemente les feux de plein air dans 
le Puy-de-Dôme.

Il est interdit de brûler à l’air libre les 
végétaux, quels qu’ils soient (herbes, 
résidus de tontes, feuilles, aiguilles de 
résineux, branchettes ou petits résidus 
de tailles, de débroussaillages ou d’éla-
gages…). Ils doivent être déposés à la 
déchetterie ou compostés.

Les feux pour méchouis, barbecues, 
feux de camp, sont interdits à l’intérieur 
et jusqu’à une distance de 200 mètres 
des bois, plantations, landes. Ils sont 
autorisés toute l’année en dehors de 
ces zones, sous réserve de règlement 
de lotissement ou de copropriété.

Animaux
Les propriétaires de chiens doivent ra-
masser leurs déjections sur le domaine 
public, sous peine d’une amende.

Dans les espaces publics, il est égale-
ment interdit de nourrir les oiseaux 
et animaux sauvages  pour éviter les 
nuisances sonores (piaillements) et des 
dégradations (déjections).

Chiens et chats doivent obligatoirement 
être identifiés. Une réglementation 
spécifique s’applique aux chiens d’at-
taque ainsi qu’aux chiens de garde et 
de défense.

Quel que soit l’animal, celui-ci ne doit 
pas occasionner des nuisances sonores 
(aboiements, cris, gémissements…).

Quelles autorisations pour quels travaux ?

Même en l’absence de formalités, les règles du PLUi sont applicables.
Démolition : un permis de démolir a été instauré avant la démolition partielle ou totale d’une construction, quelle que soit la zone.
Sur le site internet www.ville-romagnat.fr, une foire aux questions « Faire des travaux » facilite l’accès aux démarches 
(formulaires, pièces à joindre…). 
Les demandes d’autorisation d’urbanisme peuvent être déposées par voie dématérialisée sur le portail ici.clermontmetropole.eu. 
Les échanges avec la commune et Clermont Auvergne Métropole, qui instruit les demandes, sont simplifiés et les délais raccourcis.
Tél. 04 73 62 79 99 - amenagement-patrimoine@ville-romagnat.fr

Occupation du domaine public
Pendant des travaux (réfection de façades, de toitures, démolition…), si un 
échafaudage, une nacelle ou une benne sont installés sur le trottoir ou la 
chaussée, une demande doit être adressée à la police municipale impérati-
vement au minimum 15 jours ouvrés avant la date des travaux.

Police municipale - Tél. 04 73 87 58 53 - police-municipale@ville-romagnat.fr
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DOSSIER FINANCES 

Le compte financier unique 2025
Le compte financier unique (CFU) est commun à l’ordonnateur (commune) et au comptable (trésor public) et reprend les 
recettes encaissées et l’ensemble des dépenses réelles de la commune sur un exercice budgétaire.
Pour la section de fonctionnement qui concerne la gestion courante, les recettes sont de 9 224 781 € et les dépenses de  
7 968 194 €. L’excédent est de 1 256 587 €.
Pour la section d’investissement, les recettes sont de 2 870 214 € et les dépenses de 1 650 987 €, ce qui induit un excédent 
de 1 219 227 €.

La section de fonctionnement

La section d’investissement
Principales recettes (en milliers d’euros)

Principales dépenses (en milliers d’euros)

Principales dépenses (en milliers d’euros)

 Dotations et fonds divers
 Subventions d’équipement
 Autres immobilisations financières
 Emprunts

 Equipements, travaux 
 Remboursement d’emprunts
 Financement d’acquisitions

 Charges de personnel 
 Charges à caractère général
 Autres charges de gestion courante
 Atténuations de produits
 Charges financières

Principales recettes (en milliers d’euros)

 Impôts et taxes 
 Dotations et participations
 Recettes diverses
 Produits des services
 Remboursement par la Métropole
 Produits financiers

4 073

1 664

1 127

595

134
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ENVIRONNEMENT

Pâturage à Chomontel
Plusieurs parcelles situées à Chomontel, dans la zone classée Natura 
2000, ont été débroussaillées à la fin de l’hiver. Réalisée dans le respect 
des enjeux environnementaux, cette intervention permettra à un 
agriculteur local de faire pâturer des animaux, favorisant ainsi une 
gestion agricole douce des milieux. Le pâturage, pratiqué uniquement 
à certaines périodes, contribuera à limiter la fermeture du paysage et 
à maintenir la biodiversité propre à ces espaces. Cette action illustre la 
volonté de la commune de concilier préservation de l’environnement 
et soutien aux activités agricoles locales. Une convention tripartite 
sera prochainement mise en place entre le Conservatoire des Espaces 
Naturels d’Auvergne, gestionnaire de la zone Natura 2000, la ville de 
Romagnat et l’agriculteur.

L’accès au sommet où se situe la croix demeurera possible grâce à un 
portillon aménagé le long de la clôture.

Frelons 
asiatiques
Plus foncé que son cousin 
européen,  le  f re lon 
asiatique est brun noir et l’extrémité de ses pattes 
est jaune. Pour lutter contre cet insecte qui exerce 
une forte pression sur la biodiversité, notamment 
les abeilles, la commune de Romagnat a distribué 
gratuitement des pièges pour capturer les femelles 
fondatrices. En effet, au printemps, elles construisent 
des nids, ouverts à la base et de la taille d’un melon, 
dans des endroits abrités. Les frelons le quittent au 
début de l’été pour construire un nid secondaire, 
souvent à la cime d’un arbre. 

Les habitants doivent signaler à la mairie la 
présence des nids et les propriétaires ont obligation 
de les détruire, quels que soient leur stade de 
développement et la saison, en faisant appel à des 
professionnels. Si ces travaux ne sont pas effectués, 
ils pourront être exécutés d’office par la collectivité 
puis facturés.

Plus d’informations sur www.frelonsasiatiques.fr

Au-delà des nuisances 
qu’il peut générer au 
quotidien, le moustique 
tigre peut véhiculer des 
maladies virales (dengue, 
chikungunya, zika).

M e s u r a n t  e n v i r o n  
5 millimètres, il a des 
r ay u re s  n o i re s  e t 
blanches sur l’abdomen 
et les pattes, pique le 
jour, est très vif et naît 
à 150 mètres de chez 
vous !

Où se trouve le moustique tigre ?

Le moustique tigre réapparaît chaque printemps et 
colonise les petits contenants naturels ou artificiels de 
toutes formes situés près des habitations. La femelle pond 
jusqu’à 150 œufs tous les 4 à 5 jours, juste au-dessus du 
niveau d’eau. Une fois dans l’eau, ils se développent en 
une semaine. 

Le moustique tigre évolue ensuite dans un périmètre 
de 150 mètres autour de son lieu de naissance. Si vous 

 Pas d’eau, pas de moustique tigre
remarquez un moustique tigre chez vous, c’est qu’il 
est forcément né à proximité : sur un balcon de votre 
immeuble, dans votre jardin ou chez votre voisin. 

Comment agir pour réduire la présence du moustique 
tigre ?

D’avril à octobre, prenez quelques minutes chaque semaine 
pour empêcher le moustique tigre de vous envahir !

•	 mettez à l’abri ou supprimez tous les contenants où 
l’eau peut s’accumuler : soucoupes pour les pots de 
fleurs, pneus, bâches, jouets, mobilier de jardin, pieds 
de parasols

•	 videz 1 fois par semaine tous les réceptacles pour éviter 
les eaux accumulées : coupelles, cache-pots, gamelles 
pour animaux, pluviomètres ; remplissez les coupelles 
avec du sable

•	 vérifiez le bon écoulement des eaux de pluie (gouttières, 
regards, caniveaux…) et entretenez votre piscine et 
votre jardin (taille, débroussaillage, élimination des 
déchets végétaux)

•	 couvrez les bidons, citernes, bassins de récupération 
d’eau de pluie ou piscines gonflables hors d’usage et 
retournez les arrosoirs et brouettes.

Retrouvez tous les conseils sur agirmoustique.fr
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Principales recettes (en milliers d’euros)

Principales recettes (en milliers d’euros)

Le budget prévisionnel 2026
Le budget de fonctionnement s’élève à 8 760 977 € et le budget d’investissement à 5 232 665 €. Ce budget a été présenté par 
Jacques Lardans, adjoint aux finances, lors du conseil municipal du 2 avril 2026 et a été adopté en séance.
Le conseil municipal n’a pas augmenté les taux d’imposition de la commune (taxes foncières et taxe d’habitation sur 
les résidences secondaires et meublés non affectés à l’habitation principale). Toutefois, chaque année, le Code général des 
impôts prévoit la revalorisation de la base de calcul en fonction de l’indice des prix à la consommation. En 2026, cette base 
augmentera de 0,8 %.

Les principaux projets
Crédits alloués ou restant à réaliser en 2026

Le budget de fonctionnement

Le budget d’investissement

Principales dépenses  (en milliers d’euros)

Principales dépenses  (en milliers d’euros)

 Fiscalité locale directe  
 Dotations, subventions, participations
 Produits des services et du domaine
 Autres produits de gestion courante
 Remboursement par la Métropole

 Subventions d’équipement  
 Ventes
 Amortissements
 Dotations
 Autres immobilisations financières

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Subventions CCAS et associations
 Versement à la métropole
 Amortissements
 Charges financières

 Ecoles 
 Voirie 
 �Bâtiments et accessibilité  
 Parking et allées du Parc
 Matériel 
 Environnement

126

48

132223

147

261

487

261 184

186

69

565

9321 236

178

200

1 749

5 877

937

357

235

4 065

Pôle Petite Enfance

540 000 €

Aménagement de l’espace public 
• Parking chemin de Giroux à Opme	
• Allées du parc Bernard-de-Tocqueville

184 000 €

Vestiaires du terrain Michel-Brun 

135 000 €

Nouvelle caserne de gendarmerie 

2 145 000 €

Voirie
• Rue de Laubize 

• Chemin des Teytos

200 000 €

Rénovation thermique de l’école  
élémentaire Jacques-Prévert  

175 000 €
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DOSSIER FINANCES DOSSIER FINANCES 

Le budget prévisionnel 2026 du CCAS
Le conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale, présidé par le maire, a voté le budget prévisionnel de 2026 
le 28 avril 2026.
Le budget de fonctionnement s’élève à 1 141 000 € et le budget d’investissement à 640 990 €.
Les recettes de fonctionnement sont composées principalement d’une subvention de la commune de 424 000 €. Cette sub-
vention, nécessaire pour accompagner la montée en puissance de la politique sociale municipale, progresse régulièrement.
Au sein du CCAS, le multi-accueil dispose d’un budget propre. Son fonctionnement est assuré pour plus de la moitié par une 
subvention de la commune de 188 000 euros. Les familles participent à hauteur de 20 %. L’essentiel des dépenses de fonc-
tionnement est affecté à la rémunération du personnel.

Dépenses de fonctionnement  (en milliers d’euros)

Dépenses de fonctionnement  (en milliers d’euros)

Recettes de fonctionnement (en milliers d’euros)

Recettes de fonctionnement (en milliers d’euros)

Budget CCAS

Budget MULTI-ACCUEIL

 Subvention de la commune  
 Produits des services
 Prestation de service (subvention Centre social/CAF)
 Autres produits de gestion courante

 Prestations de services (CAF/MSA)
 Subvention de la commune  
 Participations des familles

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Amortissement
 Aides
 Subventions aux associations

 Dépenses de personnel  
 Charges à caractère général
 Amortissements

722 10

70

89

16

247

54

169

188

424

191

409

441

4

Les subventions 2026
Certaines associations ne demandent pas de subvention.
Lors du conseil municipal du 2 avril 2026 et du conseil d’administration du CCAS du 28 avril 2026, des subventions ont été 
accordées aux associations qui en ont fait la demande.
A ces montants, s’ajoutent, pour certaines associations, des mises à disposition de personnel, des aides en nature : salles de 
réunions ou de répétitions, terrains de sports, gymnases, matériels divers ou locaux à usage exclusif.

SUBVENTIONS  
DE FONCTIONNEMENT

SUBVENTIONS  
EXCEPTIONNELLES

ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES PAR LA COMMUNE 238 001 € 800 €
ALPE - collège Joliot-Curie (bal) 200 €
Amicale Laïque 600 €
Archer Romagnat Club 500 €
Arverne foot fauteuil 1 000 €
ASM Rugby féminin 5 000 €
Association Sportive Romagnatoise (ASR) 50 000 €
Association des donneurs de sang 480 €
Association des jeunes de Romagnat 500 €
Association Romagnatoise des Artistes Locaux (ARAL) 200 €
Association Sportive Collège Joliot Curie 250 €
Atelier des Partages 200 €
Atelier Solidart 200 €
Auvergne Mékong 250 €
BC6 200 €
Caracycle 100 €
Comité de jumelage 3 000 €
Comité des Fêtes 2 000 €
Compagnie théâtrale Soleil de Nuit 200 €
Compagnie théâtrale Whit Jacobson 200 €
Coopérative scolaire  Ecole élémentaire Jacques-Prévert 2 603 €
Coopérative scolaire  Ecole élémentaire Louise-Michel 1 850 €
Coopérative scolaire  Ecole maternelle Jacques-Prévert 2 134 €
Coopérative scolaire  Ecole maternelle Louise-Michel 1 436 €
Coopérative scolaire  Ecole primaire Boris-Vian 698 €
Comité social du Personnel Communal 36 500 €
Eveil romagnatois 60 500 €
FLEP 56 200 €
FNACA 300 €
Foyer rural d'Opme 470 €
Foyer rural Saulzet-le-Chaud (Saulzet Show) 470 €
Gym ta forme 320 €
Prévention routière 80 €
Les Fessous de Romagnat 250 €
LPO groupe local 350 €
Lycée enseignement adapté Opme (foyer socio éducatif ) 800 €
Office National des Anciens Combattants 50 €
RécréActions 500 €
Romagnat Gym 2 000 €
Romagnat Tennis Club 4 250 €
Société de chasse Romagnat 600 €
Société de chasse de Saulzet-le-Chaud 300 €
Souvenirs Français 160 €
Tennis de table Romagnat 600 €
Unicef 300 €
ASSOCIATIONS SUBVENTIONNEES PAR LE CCAS 2 400 €
Anim'age aux Tonnelles 300 €
Association départementale des PEP 150 €
La Causerie 1 500 €
Croc'quête 150 €
France Sclérose en Plaques 150 €
Jeunesse au plein air 150 €
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SOLIDARITÉSOLIDARITÉ
Centre social

Quand les écoliers d’hier rencontrent les écoliers 
d’aujourd’hui… : une exposition intergénérationnelle 
à découvrir

Le projet « Ecole d’hier et école d’aujourd’hui » a réuni les 
élèves de la classe de CM1 de l’école Jacques-Prévert et les 
seniors de la résidence Simone-Veil qui ont travaillé ensemble 
pendant plusieurs séances afin de réaliser une exposition 
sur l’évolution de l’école à travers le temps. 

Au-delà des objets, des photos et des écrits, c’est la rencontre 
humaine qui a marqué les esprits. Durant plusieurs mois, 
aînés et écoliers se sont assis autour d’une même table. 
Les résidents ont partagé leurs souvenirs avec parfois une 
pointe de nostalgie : le bureau en bois, la blouse grise, le 
porte-plume Sergent Major… De leur côté, les élèves ont 
montré comment ils apprennent aujourd’hui : les outils 
informatiques, les projets collaboratifs… 

Animations  pour les seniors
Galette dansante
Afin de commencer l’année sous de bons auspices, le 
CCAS a organisé le samedi 17 janvier dernier sa « galette 
dansante » dans la salle André-Raynoird. Ce sont environ 
330 Romagnatois de plus de 65 ans qui se sont retrouvés 
pour partager un moment convivial et festif. Ils ont dansé 
tout l’après-midi sur les musiques jouées par l’orchestre 
Gil Orchestra et pour les plus chanceuses et chanceux, 
ont été couronnés reines ou rois.
Voyage
Le Centre Communal d’Action Sociale de Romagnat 
organise son voyage annuel pour les personnes âgées 
de plus de 65 ans le jeudi 4 juin 2026 dans la Loire. 
Une centaine de seniors participeront à cette journée. 
Au programme, une visite guidée du musée du Chapeau 
à Chazelles-sur-Lyon et la découverte d’un parcours 
numérique et immersif dédié à la première ligne de 
chemin de fer française à Andrézieux-Bouthéon.

Café Les Tonnelles
Depuis son ouverture en janvier, la vie du café Les Tonnelles suit son cours. 
Plusieurs animations ont été proposées par Emmy et Islem, volontaires 
en service civique ainsi que par l’équipe de bénévoles. Après-midi jeux de 
société, célébration du nouvel an chinois, karaoké, après-midi jeux vidéo 
avec les adolescents de l’accueil de loisirs… autant de propositions variées à 
destination des résidents de l’EHPAD les Tonnelles comme des Romagnatoises, 
Romagnatois et au-delà. 

Avec le retour des beaux jours, le café prend ses aises et vous accueille sur 
sa terrasse pour boire un verre, déguster une glace ou une gaufre, n’hésitez 
pas à vous y arrêter.

Afin de poursuivre ses activités et s’ouvrir au plus grand nombre, le Café Les 
Tonnelles s’est structuré en association après une première assemblée tenue 
au mois de février. La naissance de cette association et le soutien qui lui est 
apporté par la Ville de Romagnat reflètent le souhait de pérenniser cette 
initiative et d’en faire un véritable projet solidaire et participatif. 

Si vous avez le rêve de tenir un café, des envies de proposer de nouvelles 
animations ou simplement de donner un coup de main ponctuel, n’hésitez 
pas à vous rapprocher de l’équipe bénévole qui cherche à s’agrandir.

Ouvert les mercredis, vendredis et samedis après-midi.

Café Les Tonnelles - 3 place François-Mitterrand
Contact : 06 07 79 67 94  - metais-michel@wanadoo.fr

EHPAD Les Tonnelles
Sortie au cabaret

Six résidents,  accompagnés par la 
psychologue et deux aides-soignantes, sont 
allés au Garden Palace le 16 avril pour un 
repas placé sous le signe du music-hall.

Après un trajet en minibus jusqu’à Orcet, 
ils ont assisté à la revue « c’est la fête » en 
déjeunant. Au menu, pithiviers de saumon, 
suprême de poulet aux girolles, fromage et 
une assiette de mignardises. Entre chaque 
plat, danseuses et danseurs en tenue 
scintillante se sont succédé sur scène. Les 
aînés ont également apprécié des numéros 
de magie et de dessin sur sable.

Don d’un fauteuil roulant

Régulièrement, des familles font preuve de 
générosité en faisant des dons à l’EHPAD. 
Ainsi, l’établissement vient de recevoir un 
fauteuil roulant neuf. Donné par la famille  
De Séverac, il a été mis à la disposition des 
résidents. 

Trouver un médecin traitant
La Communauté Professionnelle Territoriale de Santé (CPTS) Val d’Artière regroupe des 
professionnels de santé (médecins, infirmiers, pharmaciens, kinés...) et couvre les communes 
de Romagnat, Aubière, Beaumont, Ceyrat, Pérignat-les-Sarliève et Saint-Genès-Champanelle.

L’une des ses missions est de faciliter l’accès aux soins. Ainsi, la CPTS accompagne les patients 
qui n’ont pas de médecin traitant. Un formulaire est accessible en ligne grâce au QR code 
ci-contre.

Renseignements :
CPTS Val d’Artière - Mairie - 1 rue de l’Hôtel de Ville - 63170 Aubière
Tél. 06 85 55 94 78 - cptsvaldartiere@gmail.com

Mutuelle 
de village 
romagnatoise
La mutuelle de village 
romagnatoise propose 
une couverture santé aux 

habitants et personnes travaillant à Romagnat. Pour 
s’adapter aux besoins de chacun, Précocia propose trois 
contrats différents auxquels il est possible d’adhérer à 
tout moment de l’année.

Pour s’informer ou adhérer, contacter l’accueil du Centre 
Communal d’Action Sociale : 3 rue des Fours à Chaux
Tél. 04 73 62 63 00. 

Les élèves, leurs parents, les 
seniors de la résidence Simone-
Veil se sont retrouvés à l’occasion 
du vernissage de l’exposition 
jeudi 2 avril dans la Galerie 
du Parc. Une belle rencontre 
marquée par le partage et la 
transmission qui s’est clôturée 
par le verre de l’amitié.

Cette exposition est présentée 
dans le hall de la mairie jusqu’à 
la fin du mois de juin et rejoindra 
ensuite le café Les Tonnelles.

Balades en triporteur

Le Centre social propose des 
balades en triporteur électrique 
pour les personnes ayant des 
difficultés à se déplacer les 

lundis, les mardis ou les vendredis de 14 h 30 à 16 h 30. Les 
sorties pourront être décalées en matinée de 10 h à 12 h en 
cas de plus fortes chaleurs. 

N’hésitez pas à venir essayer.

Dans le cadre de cette action, le Centre social recherche 
des bénévoles pour piloter et/ou accompagner ces sorties. 

Pour se renseigner, pour bénéficier d’une balade ou pour 
devenir pilote, vous pouvez contacter l’accueil du centre 
social au 04 73 62 63 00 ou centresocial@ville-romagnat.fr
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TRAVAUX

Voirie
Rue de Laubize
Les travaux, réalisés par Clermont Auvergne Métropole, 
sont achevés depuis le mois d’avril et la rue a été réouverte 
à la circulation. Une piste cyclable a été créée dans le sens 
montant : son revêtement sera grenaillé lorsque les enrobés 
seront stabilisés, ce qui permettra de la distinguer du trottoir. 
La signalisation au sol sera réalisée après cette étape.
Des places de stationnement ont été conservées près de la 
résidence Argentic et des points d’apport volontaire d’ordures 
ont été enterrés pour faciliter la collecte. 

Circulation sur le parking de l’espace Bernard-Brajon
Suite à la réouverture de la rue de Laubize, l’entrée sur le 
parking se fait désormais par l’avenue Jean-Moulin et la sortie 
par la rue de Laubize.
Pour faciliter la circulation et les manœuvres, il est interdit 
de sortir de ce parking sur l’avenue Jean-Moulin. 

Avenue Georges-Couthon / rue de la Roseraie
Après avoir réparé le mur de soutènement situé face 
au centre commercial, Clermont Auvergne Métropole a 
terminé l’aménagement de surface. Les réseaux électriques 
et téléphoniques ont été enterrés, le trottoir a été refait 
depuis l’angle de l’avenue Jean-Jaurès et mis aux normes 
en matière d’accessibilité pour les personnes handicapées : 
abaissements de bordures et aménagements pour faciliter 
la circulation des PMR. 
Les espaces verts ont été redimensionnés pour combiner 
une diminution du ruissellement, permettre une meilleure 
croissance des arbres et supprimer une partie des pavés qui 
se déchaussaient, gênant les circulations piétonnes.

Chemin des Teytos
Depuis le début du mois d’avril, Clermont Auvergne Métropole 
intervient pour stabiliser les talus grâce à la construction 
de murs de soutènement. Les anciens murets de clôture 
délimitant les parcelles riveraines ont été démolis et sont 
remplacés par un mur en béton armé soutenant la voirie.  
Cette première phase, gérée par le service Ouvrage d’art de 
la Direction Ingénierie de l’Aménagement et Mobilité (DIAM) 
doit se terminer au mois de juin. 
Après cette étape et jusqu’à la fin du mois de juillet, la 
Direction de l’Espace Public et de la Proximité (DEPP) / Pôle 
Sud sera chargée du réaménagement de la voirie. Les réseaux 
électriques et téléphoniques seront enterrés entre la rue de 
la Garde et la rue des Paillards. A hauteur des travaux, des 
espaces végétalisés seront créés pour réduire le ruissellement 
et une écluse permettra de limiter la vitesse des véhicules. 
Après ces aménagements, le revêtement sera refait.

Aménagements cyclables 
Depuis fin mars, Clermont Auvergne Métropole améliore 
l’itinéraire cyclable entre Aubière et Romagnat. Le carrefour 
entre la rue de Romagnat et l’avenue Nestor-Perret à Aubière 
a été réaménagé. Jusqu’à la fin du mois de juillet, les travaux 
continuent depuis le rond-point du boulevard Georges-
Couthon jusqu’à Aubière en passant par l’avenue Jean-Moulin. 
Une bordure séparative matérialisera la piste cyclable et une 
expérimentation de six mois sera menée pour adapter le 
rond-point de la vigne à la circulation des deux-roues avant 
un aménagement définitif.

Allée Marie-Marvingt
L’aménagement de 
cette allée piétonne 
qui traverse l’espace 
Bernard-Brajon et relie 
l’avenue Jean-Moulin à 
l’avenue des Pérouses 
vient d’être achevé. 
Elle est désormais 
accessible directement 
depuis l’avenue Jean-
Moulin. 

TRAVAUX

Pôle Petite Enfance
Le projet de Pôle Petite Enfance poursuit son cours. 
L’ancien accueil de loisirs « ancien FLEP » regroupera 
l’ensemble des services dédiés à la petite enfance sur un 
même site : le multi-accueil « Gribouille et Carapate »,  
le Relais Petite Enfance cantonal « les 3 P’tits Pas » et le 
Lieu d’Accueil Enfants Parents, animé par l’association la 
Causerie. Ce nouvel équipement permettra d’améliorer 
les conditions d’accueil des enfants et d’augmenter la 
capacité du multi-accueil qui passera de 25 à 32 places.

Un bâtiment largement remanié

L’enveloppe de l’ancien bâtiment sera conservée mais 
rénovée notamment pour améliorer l’isolation et refaire 
l’étanchéité. Un bardage en bois recouvrira certains murs 
extérieurs et des terrasses entoureront le bâtiment, 
formant des préaux et pergolas.

A l’intérieur, l’espace sera restructuré : un patio sera 
créé et permettra de mieux diffuser la lumière dans 
le bâtiment.

Dans le multi-accueil, trois unités accueilleront les bébés, 
les moyens et les grands avec des espaces de vie adaptés 
à chaque âge (dortoir, salle de change, biberonnerie). 
Une salle de motricité, une salle d’activité et une salle 
calme seront communes à tous. 

Le Relais Petite Enfance et le Lieu d’Accueil Enfants 
Parents partageront notamment une salle d’activités, 
un espace de change et des sanitaires enfants.

A l’extérieur, plusieurs espaces seront aménagés en 
fonction de l’âge des bambins : pelouse, sols souples 
pour les jeux mais aussi pistes pour tricycles et 
draisiennes… 

L’avant-projet définitif, réalisé par le cabinet 
d’architecture Vincent Brugerolles, a été validé et le 
permis de construire déposé. Les travaux devraient 
commencer à l’automne 2026 et durer un peu plus 
d’un an pour une livraison fin 2027.

Equipements sportifs
Vestiaires du terrain Michel-Brun
Pendant la trêve estivale, des travaux seront effectués dans 
les vestiaires les plus anciens du terrain Michel-Brun, dont la 
construction remonte à 1970.
L’objectif est de mettre aux normes les installations sanitaires :  
toilettes et douches. Les réseaux d’évacuation, la plomberie 
et l’électricité vont être entièrement refaits. Le carrelage, la 
faïence et la peinture seront également repris.
Cette intervention, prévue pendant l’été, limitera 
l’indisponibilité de cet équipement pour les équipes et 
leurs joueurs.

Réfection de l’éclairage de la salle multisport
Pendant les vacances de printemps, les anciens éclairages de 
la salle multisport ont été remplacés par un éclairage avec des 
LED. La nouvelle installation offre un éclairage plus performant 
et homogène avec une consommation électrique réduite.
Situé à proximité de l’espace Bernard-Brajon, ce gymnase 
accueille chaque semaine des basketteurs, volleyeurs, handi-
footballeurs, pongistes, badistes ainsi que des élèves des 
plusieurs établissements scolaires.
 

Nouvelle gendarmerie
Le permis de construire de la future gendarmerie et des 
logements a été déposé. Son instruction par les services de 
l’Etat est en cours. L’OPHIS, maître d’ouvrage délégué de ce 
projet, va lancer la consultation pour choisir les entreprises 
qui construiront ces bâtiments, situés au carrefour entre 
l’avenue Jean-Jaurès et la rue Fernand-Forest. 
Les travaux devraient commencer au début de l’année 2027.

Réfection d’allées du parc 
Bernard-de-Tocqueville
Au début du printemps, plusieurs allées du parc, dégradées 
par la présence de racines et l’usure du revêtement, ont été 
refaites. Après un temps de séchage de quelques semaines, 
la finition du revêtement a été terminée fin avril.
A l’occasion de ces travaux, deux puits perdus ont été créés 
dans les pelouses : ils recueillent les eaux de pluie qui sont 
orientées dans ces fosses remplies de pouzzolane qui 
permettent de retenir l’eau puis de la libérer progressivement. 
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Petit patrimoine
Croix Saint-Marc
Dans le cadre de l’entretien et de la mise en 
valeur du petit patrimoine, la croix Saint-Marc 
a été restaurée et réinstallée sur son socle, sur 
le chemin des Caves qui surplombe le quartier 
des Pérouses. 
Endommagée par la corrosion, cette croix en 
fonte a été décapée, réparée et repeinte par 
André Montrobert, serrurier d’art. Très décorative, 
ses branches sont terminées par des trilobes et 
le centre est orné de rayons. En plus des rinceaux 
de feuillages et des palmettes, dont l’une a été 
refabriquée, les plus attentifs y découvriront 
également un serpent et un visage portant une 
capuche, symbole issu de l’art funéraire. 
Le socle en pierre, constitué de deux bases reliées 
par des agrafes, a été nettoyé et une armature en 
métal mise en place pour solidifier l’ensemble.

Un QRcode  
sur les croix et fontaines
Les croix et fontaines de la 
commune ont été répertoriées 
dans des circuits permettant 
de partir à leur découverte à 
Romagnat, Opme et Saulzet-le-
Chaud. Ce fascicule est disponible 
en mairie et en ligne sur le site 
internet.
Prochainement, des plaques de 
signalétique seront installées sur 
chaque croix et fontaine : elles 
reprennent sa dénomination, sa 
datation lorsqu’elle est connue et 
un QRcode qui permet d’accéder 
directement aux « Circuits des 
fontaines et des croix ».

Un nouveau parking à Opme
Le parking  aménagé chemin de Giroux dans le bourg 
d’Opme est ouvert depuis la fin du mois d’avril. Ces 
vingt-quatre nouvelles places de stationnement, dont 
deux sont destinées aux personnes à mobilité réduite, 
facilitent le stationnement des personnes habitant le 
bourg d’Opme, à proximité du château.
Pour réduire l’impact sur le ruissellement des eaux, 
les espaces de stationnement sont réalisés en pavés 
drainants qui favorisent l’absorption de l’eau de pluie et 
une noue a été créée pour la retenir. La zone végétalisée, 
aménagée dans le dénivelé entre les deux zones de 
stationnement sera plantée à l’automne. 

TRAVAUX

Objectif Libellules
L’aménagement autour de la mare pédagogique « Objectif 
libellules », creusée au pied de la halle des sports, tout près 
de l’école Louise-Michel continue.
Pendant l’hiver, les récupérateurs d’eau de pluie ont été 
installés. Cette réserve d’eau permet d’arroser les végétaux 
plantés à proximité et de pallier un éventuel manque d’eau 
de la mare pendant la période estivale. 
Un chantier participatif a réuni des parents d’élèves de l’école 
élémentaire Louise-Michel : ils ont installé plusieurs structures 
en bois, qui pourront être utilisées par les classes venant 
découvrir le biotope de cette mare, ainsi qu’un hôtel pour 
les insectes.
La dernière étape de ce projet a été l’installation, par les 
agents des ateliers municipaux, d’une clôture en ganivelle 
pour protéger cet espace de biodiversité. Un aménagement 
spécifique permettra au public d’observer ce petit écosystème 
en toute sécurité. L’impact sur le vivant est déjà visible puisque 
des oiseaux viennent régulièrement s’y abreuver et que 
des libellules et bien d’autres insectes sont régulièrement 
observés. Au printemps, une intervention, animée par un 
entomologiste, est programmée pour faire découvrir ce 
milieu à des élèves de CP et CE1.

JEUNESSE

Les enfants de la crèche 
découvrent le spectacle vivant 

Les 1er et 2 avril derniers, les enfants de la crèche ont eu 
la chance d’assister à deux spectacles proposés dans le 
cadre du festival « Puy de Mômes » à Cournon-d’Auvergne, 
un événement dédié au jeune public et à la découverte 
artistique dès le plus jeune âge.

Pour chaque sortie, un petit groupe de 4 à 5 enfants a 
été constitué afin de garantir leur confort et leur sécurité. 
Ils étaient accompagnés de deux professionnels de la 
structure, attentifs à leur bien-être tout au long de cette 
expérience culturelle. Les déplacements ont été assurés 
grâce au minibus du CCAS, permettant ainsi d’organiser 
ces sorties dans les meilleures conditions.

Ces moments privilégiés ont offert aux enfants une belle 
ouverture sur le monde du spectacle vivant, suscitant 
curiosité, émerveillement et échanges. Une expérience 
enrichissante qui s’inscrit pleinement dans le projet 
pédagogique de la crèche, favorisant l’éveil culturel dès 
le plus jeune âge.

Relais Petite Enfance  
« Les 3 P’tits Pas»
Des séances de cirque

Lors de ce premier semestre, les assistantes maternelles 
de la commune et les enfants ont approfondi leurs talents 
d’acrobates. C’est un cycle de 4 séances de cirque, proposé par 
le RPE et animé par Quentin de la Chaîne des Cirques, que petits 
et grands ont su apprécier. Équilibre, découverte, motricité et 
agilité ont rythmé les sessions. Nos petits funambules d’un 
jour ont dévoilé toute leur adresse !

Une atelier communication gestuelle 

Toujours dans l’objectif de développer leurs pratiques 
professionnelles, plusieurs groupes d’assistantes maternelles 
du canton ont choisi de suivre la formation « Un mot, un signe ».  
En effet, la communication gestuelle associée à la parole est 
un vrai levier pour favoriser la communication avec l’enfant. 

A travers des gestes simples, c’est une manière ludique pour 
l’enfant de s’exprimer sur le quotidien, ses émotions et ses 
besoins. 

Pour continuer dans cette démarche de professionnalisation 
du métier, le RPE a décidé de proposer une soirée découverte 
le mardi 19 mai à Pérignat-lès-Sarliève. Autour d’Audrey 
Desbouys de l’association P’tits Bulleurs, parents et assistantes 
maternelles ont découvert ou redécouvert les bases de la 
communication enrichie par les signes.

Les assistantes maternelles et les enfants retrouveront Audrey 
lors d’ateliers contés et signés à l’automne prochain.

Pour plus d’informations sur l’actualité de notre service, 
retrouvez-nous sur Facebook et Instagram : «  RPE Canton 
Aubière ».

Contact : Léa BAYLE, animatrice du RPE « Les 3 P’tits Pas »
Tél. 06 18 31 83 98 - lea.bayle@ville-aubiere.fr 

Permanences : lundi 12 h - 16 h 30, mardi 12 h - 14 h, 
vendredi 11 h 30 - 14 h.

Rentrée scolaire 2026-2027 : 
réinscription
Le dossier qui permet de valider chaque année la réinscription 
des enfants aux activités scolaires et extrascolaires doit être 
retourné au plus tard le 7 juin.

Valable pour l’année scolaire 2026-2027 et transmis aux 
directeurs des écoles, il est :
• téléchargeable sur le site internet www.ville-romagnat.fr
• disponible auprès du service éducation jeunesse.

Service éducation-jeunesse : 
Du lundi au jeudi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 
et le vendredi de 8 h 30 à 12 h 30

Renseignements : 
Tél. 04 73 62 79 51 - portail.famille@ville-romagnat.fr
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JEUNESSEJEUNESSE
Le P’tit Monde
Les mercredis et pendant les vacances scolaires, le P’tit 
Monde accueille les enfants scolarisés de plus de trois ans. La 
directrice, Ludivine Rodrigues, et les animateurs proposent 
activités et sorties aux enfants et adolescents. 
Les mercredis
Entre chaque période de vacances, un nouveau thème entraîne 
les enfants vers des univers différents. En mars, ils ont voyagé 
au pays des merveilles avec Alice. En mai et juin, le thème 
est « l’art à la manière de… ».
Les vacances 
Pendant les vacances d’hiver, les enfants se sont transformés 
en petits aventuriers, avec sortie à la patinoire pour les grands 
et dans des parcs d’attraction pour les petits et moyens.

En avril, « Oups, le P’tit monde a rétréci ! » a fait plonger les 
enfants dans le monde d’Arthur et les minimoys, des petites 
bêtes et des créatures fantastiques.  Cuisto Rigolo a rassemblé 
tous les enfants autour d’un concours de gâteaux, dégustés 
par un jury enthousiaste.

Chaque lundi, en déposant les enfants, les parents sont invités 
à partager un café et échanger avec l’équipe d’animation.  

Portes ouvertes 

Le P’tit Monde ouvrira ses portes à toutes les familles, le 
samedi 27 juin de 15 h à 18 h, pour une visite des locaux 
et une rencontre avec l’équipe d’animation et la directrice.

Une vidéo contre la harcèlement 
scolaire

A l’école Jacques-Prévert, pendant la pause méridienne, sept 
élèves de CM2 ont participé à un atelier dans le cadre du prix 
« Non au harcèlement » destiné à promouvoir le 3018, numéro 
national pour les victimes de harcèlement, accessible 7 jours 
sur 7, de 9 h à 23 h.

Les enfants ont créé une vidéo « Il était deux fois » présentant 
trois histoires d’enfants confrontés au harcèlement scolaire. 
Ils ont choisi d’écrire un slam, inspiré de situations réalistes 
et de ressentis partagés, travaillé d’abord en petits groupes 
puis réécrit collectivement. Didi, l’intervenante musique, a 
ensuite accompagné les acteurs en herbe pour travailler leur 
diction et la rythmique. 

Restaient à définir les scènes à filmer, les messages à 
transmettre, les émotions à faire ressentir  grâce à la mise 
en scène, au choix des décors entre salle de classe et cour 
de récré, au jeu des acteurs… Le montage des images et du 
son a été réalisé par Sandy Bohaud, qui a encadré les enfants 
pendant le projet. Elle est également « Promeneur du Net » 
et accompagne les jeunes sur le net et les réseaux sociaux.

Ce projet a concilié plusieurs objectifs : sensibiliser les enfants 
au harcèlement scolaire et les encourager à agir, développer 
leur empathie et la compréhension des émotions mais aussi 
travailler l’expression orale et écrite et co-construire un projet.  

Les familles de Romagnat, Aubière et Pérignat-lès-Sarliève 
bénéficieront d’un accueil continu pendant les quatre 
semaines du mois d’août, dans l’une des trois communes 
du canton grâce à l’offre mutualisée dans le canton.

Le P’tit Monde sera ouvert du lundi 6 au vendredi 31 juillet 
et du lundi 17 au vendredi 28 août. Il sera fermé du lundi 3  
au vendredi 14 août. Les enfants de Romagnat pourront 
être inscrits au centre d’Aubière qui sera ouvert durant cette 
période, dans la limite des places disponibles.

Le lundi 31 août, veille de la rentrée scolaire, l’accueil de 
loisirs sera fermé.

Le centre de loisirs de Romagnat accueillera également 
les enfants d’Aubière et de Pérignat-lès-Sarliève pendant 
leurs fermetures respectives.

Inscriptions
Service enfance jeunesse d’Aubière, rue Beaudonnat 
(maisonnette jaune)
Tél. 04 73 44 94 41 - 
service.enfance-jeunesse@ville-aubiere.fr
Facebook : Service Enfance Jeunesse – Aubière

Les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 8 h à 12 h.
Les mercredis de 13 h 30 à 18 h

Eté 2026 : accueil dans les centres de loisirs du canton

Semaine des Solidarités 
Du mardi 26 au samedi 30 mai, le service éducation-jeu-
nesse vous invite à célébrer la 3e édition de la Semaine des  
Solidarités, en collaboration avec UNICEF et des associations 
romagnatoises. Au programme : sport, créativité, jeux et enga-
gements pour construire un monde plus juste, où les droits 
des enfants sont respectés et où la paix se vit au quotidien. 

Cette année, l’accent sera mis sur l’écoute des enfants, leur 
droit à s’exprimer et à participer à la vie de leur ville.

Notez dès à présent ces rendez-vous : 

Mardi 26 mai : cross solidaire

• �Pour qui ? les élèves des écoles Louise-Michel, Boris-Vian 
et Jacques-Prévert (de la GS au CM2), encouragés par les 
élèves des 3 écoles maternelles (PS et MS) 

• Où ? dans le parc Tocqueville

• �L’idée ?  courir pour soutenir trois associations locales qui 
œuvrent pour les enfants : FIFADJI (école Louise-Michel), 
Auvergne Mékong et Les Ptits Loups de Kathmandu (écoles 
Boris-Vian et Jacques-Prévert), le Don du Sang

• �Comment participer ? Les enfants ont déjà rencontré les 
associations en mars et avril pour découvrir leurs actions. 
Le jour J, ils courront par équipes, et chaque tour de piste 
rapportera des dons, collectés par les enfants avant le cross.

Mercredi 27 mai : journée UNIday 

Dans le cadre d’UNIday, l’accueil de loisirs le P’tit Monde 
proposera une animation autour de l’arbre de la paix situé 
dans le parc de Tocqueville. 

• ��L’idée ? Une journée festive pour célébrer les droits des 
enfants et la solidarité, organisée grâce à l’aide des jeunes en 
service civique, avec des jeux coopératifs et une cérémonie 
symbolique autour de l’arbre pour marquer l’engagement 

des enfants qui y accrocheront  des éléments en bois 
pyrogravé et des messages de solidarité du P’tit Monde, 
un pique-nique à midi et un goûter avec les familles à 16 h.  
Un moment où les enfants deviennent les ambassadeurs 
de la paix et où petits et grands se retrouvent.

Jeudi 28 et vendredi 29 mai sur les temps périscolaires : 
la paix en actions !

Chaque école propose des activités adaptées aux âges des 
enfants pour développer l’empathie, le respect et la coopé-
ration à travers des activités ludiques.

Dans les écoles maternelles : jeux coopé-
ratifs (école Louise-Michel), « La Grande 
Lessive de la Paix » (école Jacques-Prévert), 
exposée dans la cour, des jeux et décou-
vertes des émotions pour apprendre le 
respect de l’autre (école Boris-Vian)

Dans les écoles élémentaires : théâtre d’impro  
« En scène pour la paix » (école Jacques-Pré-
vert), fabrication d’une « Rosace de la Paix »  
(école Louise-Michel) et jeux de coopéra-
tion et création autour de l’empathie (école 
Boris-Vian)

Samedi 30 mai : Journée des Solidarités 

Devenez ambassadeurs de la « ville de la 
Paix » pour clôturer la semaine des Solidari-
tés, avec un événement à hauteur d’enfants, 
qui permettra aux Romagnatois et aux 
enfants de participer à cette journée avec 

le concours d’associations romagnatoises. 

De nombreuses surprises vous attendront dans le parc  
Tocqueville et autour de la mairie.

• �Pour qui ? Tous les Romagnatois, petits et grands 

• �Où et quand ?  Dans le parc de Tocqueville et autour de la 
mairie de 9 h 30 à 18 h

• �L’idée ? Une ville miniature à hauteur d’enfants, où les partici-
pants deviennent des explorateurs et des acteurs de la paix 

• �Comment ? A travers un parcours ludique, les enfants et 
familles découvrent en cinq étapes un lieu dans la ville idéale 
et réapprennent à se déplacer, jouer ensemble, protéger la 
nature, s’exprimer, être solidaires

• �A la fin du parcours, ils découvrent la phrase mystère à 
reconstituer avec les mots gagnés et enfin obtiennent le 
titre d’ambassadeur de la Paix

• �Et aussi… des stands d’associations pour découvrir leurs 
actions locales, avec le pique-nique Cabaret, d’autres sur-
prises…

Buvette toute la journée et restauration à midi.

Dimanche 7 juin : concert

La chorale Crescendo du FLEP donnera un concert en l’église 
de Romagnat à 17 h. Les bénéfices seront reversés à l’UNICEF.
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• 17e vice-président : Laurent Ganet, élu à Nohanent
• 18e vice-président : Aurélien Bazin, élu à Beaumont
• 19e vice-président : Stanislas Renié, élu à Clermont-Ferrand
• 20e vice-président : Alexis Blondeau, élu à Clermont-Ferrand

Les conseillers délégués
• Thierry Chaput, maire d’Orcines
• Aïcha Chettouh, élue à Aulnat
• Catherine Pinet-Tallon, élue à Clermont-Ferrand
• David Alvarez, élu à Clermont-Ferrand
• Bernadette Oleksiak, élue à Clermont-Ferrand
• Vincent Salesse, élu à Clermont-Ferrand
• Hugues Malinaud, élu à Cournon-d’Auvergne
• Claude Aubert, élu à Chamalières

MÉTROPOLE
Le nouveau conseil 
métropolitain

En mars 2026, lors des élections 
municipales, quatre-vingt-quatre 
conseillers métropolitains ont été 
élus par les vingt-et-une communes 
de Clermont Auvergne Métropole.
Les deux conseillers représentant 
Romagnat sont Laurent Brunmurol et 
Chantal Lelièvre.
Le conseil métropolitain s’est réuni le 24 avril 2026 pour élire 
le président et le bureau métropolitain, composé de vingt 
vice-présidents et huit conseillers délégués.

Le président de Clermont Auvergne Métropole
Hervé Prononce, maire du Cendre 

Les vice-présidents 
• 1er vice-président : Julien Bony, maire de Clermont-Ferrand
• 2e �vice-président : Louis Giscard d’Estaing, maire de 

Chamalières
• 3e vice-président : Sylvain Casildas, maire d’Aubière
• 4e vice-président : Yanik Prière, maire de Cournon-d’Auvergne
• 5e vice-président : Flavien Neuvy, maire de Cébazat
• 6e vice-président : Laurent Brunmurol, maire de Romagnat
• 7e vice-président : Serge Pichot, maire de Gerzat
• �8e vice-président : Christophe Vial,  

maire de Saint-Genès-Champanelle
• 9e vice-président : Richard Bert, maire de Blanzat
• 10e vice-président : Éric Grenet, maire de Pérignat-lès-Sarliève
• 11e vice-président : François Carmier, maire de Durtol
• �12e vice-président : Christophe Cescut,  

maire de Pont-du-Château
• 13e vice-président : Joël-Michel Derré, maire de Lempdes
• 14e vice-président : Éric Egli, maire de Ceyrat
• 15e vice-président : Hugo Franck, maire de Royat
• 16e vice-président : Olivier Mallet, maire de Chateaugay

Les communes de Clermont 
Auvergne Métropole
• Aubière

• Aulnat

• Blanzat

• Beaumont

• Clermont-Ferrand

• Cournon-d’Auvergne

• Chamalières

• Cébazat

• Châteaugay

• Ceyrat

• Durtol

• Gerzat

• Le Cendre

• Lempdes

• Nohanent

• Orcines

• Pont-du-Château

• Pérignat-lès-Sarliève

• Royat

• Romagnat

• �Saint-Genès-
Champanelle
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CULTURE

• SCÈNE DE LA CONCIERGERIE 

17 h 30 : 
Julianne Joe
Julianne Joe est de 
celles qui font partager 
un moment de grâce où 
le temps perd prise.
Sa musique aux lisières 
du blues, du folk et du 
rock fait la part belle aux 
guitares, au banjo et à 
l’harmonica. On peut 
entendre dans sa voix 
émouvante et habitée, 
des harmonies celtes, 

dans son jeu de guitares, le Bayou et découvrir dans son 
interprétation virtuose au banjo, une technique jouée dans 
les Appalaches. 
Une artiste talentueuse, riche en émotions, sans artifices et 
généreuse sur scène, dans la veine de la poésie du quotidien.

• SCÈNE SOUS LES ARBRES

20 h 30 :  Sean « Mack »  McDonald & Soul Shot 
Band
Formidable guitariste 
et chanteur de 24 ans, 
né en Géorgie, Sean 
« Mack » McDonald 
nous embarque avec 
son jeu de guitare, sa 
voix envoûtante et 
son répertoire blues 
& rhythm & blues 
entraînant. Il déroule 
avec une aisance 
déconcertante ses 
notes de musique, à 

l’image de ses illustres aînés, mais y ajoute un supplément 
d’âme qui fait de lui un artiste sur lequel il faut dorénavant 
compter.  
Après un diplôme de la Middle Tennessee State University, il 
se consacre maintenant à sa passion. Dès 2022, ses concerts 
au Eastside Kings Festival d’Austin et au King Biscuit Festival 
dans l’Arkansas ont grandement accéléré sa prometteuse 
carrière. Le public fut conquis par l’aisance et la technique 
de ce jeune musicien et Daniel Mebold, présent à Austin et 
membre de l’équipe organisatrice du prestigieux Lucerne Blues 
Festival, le programme dès le mois de novembre 2023. Après 
avoir effectué avec succès une première série de concerts en 
Amérique du Sud, Espagne et Hollande, Sean McDonald est 
venu pour la première fois en France en mars 2024. 
Il sera accompagné pour ce set de Sylvain Téjérizo (saxophone 
ténor), Cédric Le Goff (claviers), Julien Dubois (basse) et Fabrice 
Bessouat (batterie).

Pique-Nique Blues  2026
SAMEDI 4 JUILLET 2026 - Parc de Tocqueville
CONCERTS GRATUITS

Huitième édition, nouvelle programmation exceptionnelle, à découvrir dans le cadre 
bucolique du magnifique parc de Romagnat. Cet événement qui vient clôturer la  
saison culturelle est devenu en quelques années un rendez-vous majeur de la musique 

blues avec des artistes de renommée internationale. 
Cette année, pour ouvrir le Pique-Nique Blues, Julianne Joe suivi de Sugar Cane Blues sur la scène de la Conciergerie.  
Et, en clôture de soirée, sur la grande scène sous les arbres, le jeune talent américain Sean « Mack » Mc Donald, la pépite 
montante de la nouvelle génération blues 

18 h 30 : Sugar Cane Blues
Sugar Cane est un projet musical dirigé par Pierre Citerne, alias 
Dr Sugar, qui célèbre les racines du blues, du gospel et du jazz 
de la Nouvelle-Orléans. Sugar Cane déroule avec passion et 
en acoustique un répertoire aux saveurs de blues et de soul 
« churchy », épicé de bluegrass et de swing, provenant pour 
l’essentiel de chansons fondatrices du répertoire américain 
écrites dans les années 30, célébrant cette histoire humaine 
hors du commun...
Avec un répertoire qui met en lumière l’histoire musicale du 
delta du Mississippi, Sugar Cane propose des performances 
captivantes à ne pas manquer. 
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RETOUR EN IMAGES

Samedi 24 janvier
La Mal Coiffée et les Dames des Dômes

Vendredi 6 février
La Mort en rose

Jeudi 8 janvier
Vœux et remise de médailles 
au personnel communal

Samedi 17 janvier
Galette dansante

Jeudi 15 janvier
Vœux aux partenaires

RETOUR EN IMAGESRETOUR EN IMAGES

Du 13 au 15 mars 
Festival Humour
• Un cri d’amour
• �The band from New-York

Samedi 28 février
Carnaval de Romagnat

Jeudi19 mars
Journée nationale du souvenir 
et de recueillement à la mémoire 
des victimes civiles et militaires 
de la guerre d’Algérie 
et des combats en Tunisie et au Maroc
• Saulzet-le-Chaud
• Romagnat
• Opme

Dimanche 26 avril
Journée Nationale 
du Souvenir des Victimes 
et des Héros de la Déportation

Samedi 25 avril
Malaka

Dimanche 29 mars
Salon du chocolat
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PAGES ASSOCIATIVES

Le printemps du FLEP 

Comme la nature fleurit au printemps, des nouveautés au 
FLEP ne cessent de voir le jour.
Les différents stages proposés attirent toujours autant de 
monde, notamment : 
• �la céramique pour créer sur le thème de Pâques lors d’un 

atelier parents enfants
• ��la danse orientale, la salsa, pour de nouvelles approches 

artistiques
• ��les voyages sonores pour les adultes afin d’éveiller tous 

nos sens
• �le yoga pour appréhender l’été sereinement
• �le théâtre pour jouer avec les mots, seul ou en duo avec 

ses parents
• �le self défense pour la confiance en soi pour les ados et 

les adultes
• �les ateliers faire soi-même (Do It Yourself ) autour des 

cosmétiques et des produits ménagers. Créez vous-mêmes 
des produits sains pour enfants, ado ou adultes.

Les concerts proposés par nos chorales, « Crescendo » et  
« Et si on chantait » remplissent toujours des salles au profit 
d’associations caritatives, en Auvergne bien sûr mais aussi 
hors du département, en Bretagne par exemple.
Nos apprentis céramistes habituels et les stagiaires 
confectionnent de belles pièces que vous retrouverez lors 
de notre exposition, du 1er au 7 juin dans la galerie du Parc. 
Et nos sections artistiques : cirque, danse, chant, théâtre, 
lecture musicalisée et cabaret dévoileront leur grand show 
lors du Festival des Arts Vivants du 12 au 14 juin 2026. Pensez 
à réserver vos places !
Et comme chaque année, nous terminerons nos manifestations 
par une semaine de portes ouvertes, du 22 au 27 juin. Cet 
événement sera clôturé par une surprise le samedi matin, 
ouverte à tous, mais n’en disons pas plus, surveillez les 
affichages, et suivez-nous sur les réseaux !
N’oubliez pas de vous manifester, en juin, si vous souhaitez 
être parmi nos supers distributeurs de plaquettes la première 
semaine de juillet.
Merci à tous , c’est grâce à vous que le FLEP est aussi vivant !

Eveil Romagnatois

L’Eveil romagnatois organisait, samedi  21 mars 2026, son 
traditionnel concert de printemps, moment important de 
la vie de l’association.
Ce rendez-vous a permis de présenter au public, parents 
et familles, les différentes classes d’orchestre instrumental 
ainsi que tous les progrès réalisés par les élèves de l’école de 
musique depuis la rentrée de septembre dernier. 
Au cours de la première partie, l’école de musique était à 
l’honneur. 

Se sont produits :
• �les plus jeunes élèves de l’éveil musical sous la direction 

de leur professeur Manon Casillas
• �les clarinettes (professeur Olivier Paulon)
• �les flûtes (professeur Emeline Millet)
• �les trompettes (professeur Nicolas André)
• �les cuivres graves, trombones, euphoniums (professeur 

Claude Chatard)
• �les percussions (professeur Didier Chanteranne)
Et pour certains élèves, il s’agissait de leur première 
représentation devant un public.
Pour conclure cette première partie, des élèves de percussions 
et de cuivres se sont réunis pour former un orchestre junior 
de batterie-fanfare, toute nouvelle formation leur permettant 
de jouer en ensemble et d’interpréter trois morceaux de 
André Telman, spécialement écrits pour ce type de formation.
Dans un second temps, deux orchestres ont chacun montré 
leurs talents musicaux.
Tout d’abord, la batterie-fanfare s’est produite sous la direction 
de Cédric Manenc et de Mathieu Gauffier en proposant des 
morceaux de concert et de parade ainsi qu’une intervention 
des percussions, illustrant l’étendue du répertoire de cette 
formation.
Puis l’après-midi s’est clôturée par l’orchestre d’harmonie 
de l’Eveil Romagnatois (OHER) sous la direction de Claude 
Chatard. Cet orchestre a interprété plusieurs morceaux 
dont un pour tambour solo, écrit et interprété par Didier 
Chanteranne, professeur de percussions. Enfin, les élèves 
de Formation Musicale (solfège), ont rejoint l’orchestre pour 
chanter et interpréter ensemble un arrangement de «la 
Seine» de Mathieu Chedid (orchestration Claude Chatard).

PAGES ASSOCIATIVES

Andy M Music
La musique est faite pour être partagée ! C’est ce que souhaite 
l’association Andy M Music, créée en 2025 dont l’objet est 
le développement de projets artistiques principalement 
musicaux.
De cette structure est né un duo musical piano-voix « Andy 
M Duo » qui se produit avec bienveillance depuis plusieurs 
mois dans les résidences séniors et EHPAD du Puy-de-Dôme 
mais également dans d’autres départements.
Andy (chant) et Thierry (piano-chant) proposent ainsi un 
récital de chansons françaises incontournables qui peuvent 
en grande majorité être fredonnées, chantées ou même 
dansées par les résidents.

Le duo est également disponible pour animer anniversaires, 
fêtes de famille, soirées associatives ou tout autre événement.
N’hésitez pas à nous contacter !
Vidéos disponibles sur Q @andymduo M Andy M Duo
andymduo@gmail.com
Président : Alain Martin - Tél. 06 76 68 00 33 
Contact récitals : Thierry Speziale - Tél. 06 11 96 13 49

ARAL

A la suite d’une exposition de printemps riche en couleurs 
et en diversité, treize artistes de l’ARAL investissent 
exceptionnellement cette année la Galerie du Parc les 29, 30 
et 31 mai prochain avec une proposition collective engagée.
Peintures de grand format et installation réalisée à partir de 
bouteilles en plastique composent un parcours visuel fort, 
né d’une réflexion sur l’empreinte de l’homme sur la nature.
Conçue comme une œuvre évolutive, l’installation invite le 
public à interagir, prolongeant ainsi le geste artistique et la prise 
de conscience des menaces pesant sur notre environnement.

Troupe de l’Axolotl 
Depuis septembre 2025, la Troupe de l’Axolotl répète un 
week-end par mois à la salle des Banquets pour proposer 
(dans ce même lieu) notre concept de «Café de l’Impro» une 
fois par trimestre.
Le principe ? Vous venez assister à nos représentations dont 
vous trouvez les annonces sur les réseaux sociaux et sur le 
panneau lumineux de la ville.
Merci pour la présence de la quarantaine de spectateurs sur 
ces trois premiers cafés de l’impro !
Sur ce début de saison, nous avons accueilli avec plaisir La 
Troupe des Impro’ables d’Aydat pour une représentation 
haute en couleurs!
A vos agendas pour notre prochain café de l’impro qui aura 
lieu le dimanche 7 juin.
Si vous avez déjà fait du théâtre d’improvisation et que vous 
souhaitez nous rejoindre, se sera avec plaisir!
latroupedelaxoltl@gmail.com

Semaine du cinéma 
hispanique

Le 28 janvier à la salle Raynoird, l’association semaine du 
cinéma hispanique et la saison culturelle de Romagnat 
ont présenté « les Repentis » de Iciar Bollain, film espagnol 
primé aux Goyas.
Une soirée sous le signe de la découverte et des échanges. Le 
public romagnatois toujours présent et enthousiaste depuis 
10 ans, a été surpris et conquis par cette page d’histoire, 
inspirée de faits réels et brillamment interprétée par Luis 
Tosar et Blanca Castillo ! 
Des émotions, des interrogations, le partage, la découverte 
et verre de l’amitié : ce sont les objectifs de notre association. 
cinehispanique.fr
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RécréActions 
Une nouvelle année 
au service des enfants

L’association des parents d’élèves de l’école élémentaire 
Jacques-Prévert à Romagnat se mobilise toute l’année pour 
soutenir les projets pédagogiques et offrir aux enfants de 
beaux moments. Buvettes lors du Festival de l’Humour, bourse 
aux jouets, ventes de plants au printemps, de sapins à Noël et 
de crêpes lors de différents événements… toutes ces actions 
ont notamment permis de contribuer au financement du 
voyage scolaire en Dordogne pour les élèves.
Au programme : visite d’un château, découverte des grottes de 
Lascaux et, bien sûr, beaucoup de rires ! Au moment où nous 
écrivons ces lignes, l’aventure n’a pas encore commencé… 
mais quand vous lirez cet article, les enfants seront sans 
doute déjà revenus avec de beaux souvenirs à partager.
La vente des carnets de notre légendaire tombola de fin 
d’année est en cours. N’hésitez pas à en acheter auprès des 
enfants de l’école pour tenter de gagner l’un des nombreux 
lots offerts par nos partenaires locaux.
Nous adressons un grand MERCI à tous nos bénévoles et 
aux Romagnatois pour leur participation et leur soutien à 
nos actions.

Foyer rural d’Opme 

Le Foyer a organisé une soirée bal trad le samedi 7 mars animé 
par le groupe « la Fringale de Trad ». Pour cette deuxième 
édition l’ambiance était festive et appliquée pour effectuer 
les pas de danse.
Prochaines manifestations : Fête de l’été, vendredi 3 juillet et 
fête du village, le week-end des 12 et 13 septembre.

Comité de jumelage 

Le Comité de jumelage a tenu son assemblée générale le 26 
janvier 2026 avec 38 participants qui ont voté pour l’élection 
du conseil d’administration.
Suite au rapport moral, d’activité et financier, la présidente 
informe l’assemblée des projets 2026. En avril, nos amis 
sallois ont été reçu pendant un week-end organisé en visites 
et convivialités. Le 28 juin aura lieu notre barbecue habituel 
apprécié de tous. Le 13 septembre, journée réservée aux 
adhérents, il est prévu un déplacement pour visiter un site 
proche.
En ce qui concerne Licciana Nardi,  il y a espoir de renouer 
les échanges. Cette assemblée générale se termine autour 
d’un buffet et le partage de la galette annuelle.

France Sclérose en plaques 
Journée mondiale 
de la sclérose en plaques

A Romagnat, une journée gourmande et solidaire sera 
organisée samedi 30 mai 2026 au Centre Social de Romagnat, 
afin de sensibiliser le public à la maladie et de soutenir les 
actions de France Sclérose en Plaques.
Cette mobilisation locale, a pour objectif de mettre en 
lumière la sclérose en plaques, d’encourager la solidarité et 
de soutenir la recherche.
Pour cette journée spéciale, Adeline Dupechot, cheffe 
cuisinière “Les Saveurs de la Terre”, animera des ateliers 
culinaires solidaires, ouverts aux adultes comme aux enfants. 
L’intégralité des bénéfices sera reversée à France Sclérose 
en Plaques.
Renseignements : Irène Leclerc 
Déléguée départementale du Puy-de-Dôme  
de France Sclérose En Plaques 
Tél. 06 61 40 37 29 - arsep.romagnat@orange.fr  
france-sclerose-en-plaques.org

Atelier Solid’Art
Créer ensemble, partager autrement

Atelier Solid’Art est une association ouverte à toutes et tous, 
où la créativité devient un véritable moteur de solidarité. Ici, 
chacun peut venir participer à des activités manuelles dans 
une ambiance conviviale et bienveillante : peinture, dessin, 
bricolage, créations artisanales… il y en a pour tous les goûts 
et tous les niveaux !
Au-delà du plaisir de créer ensemble, Atelier Solid’Art porte 
une belle mission: les œuvres réalisées sont proposées à la 
vente lors d’événements ou d’expositions, et les fonds récoltés 
sont reversés à Sidaction. Une façon concrète de transformer 
un moment de partage en geste solidaire.
Que vous soyez passionné, curieux ou simplement à la 
recherche d’un moment chaleureux, vous êtes les bienvenus. 
Rejoignez-nous pour créer, échanger… et donner du sens 
à chaque création !

Auvergne Mékong 
L’assemblée générale de l’association Auvergne Mékong a 
eu lieu le samedi 24 janvier. Cette 15e AG a été l’occasion, 
une fois de plus, de rencontrer nos adhérents et d’échanger 
avec eux sur nos projets en cours et à venir. 
Nous avons également enregistré l’adhésion de plusieurs 
personnes intéressées par nos projets et nos réalisations en 
faveur des élèves laotiens : construction d’un dortoir, d’une 
cuisine solidaire. Des réalisations qui permettront aux enfants 
de poursuivre une scolarité sans interruption. 

Comme chaque année, l’AG s’est terminée par un repas 
agrémenté de savoureuses spécialités laotiennes préparées 
par nos administrateurs originaires de ce pays, spécialités 
très appréciées des personnes présentes. 
Notre actualité associative en France est en cours d’élaboration 
mais nous envisageons d’ores et déjà une soirée cabaret à 
l’automne dans une salle de la commune. 
Nous participerons cette année, en collaboration avec les 
écoles romagnatoises au cross solidaire pour lequel les 
élèves vont concourir entre eux afin d’aider des associations. 
Cela nous permettra de présenter Auvergne Mékong et nos 
réalisations aux jeunes écoliers et de leur montrer que la 
solidarité n’est pas un vain mot.
Afin de financer nos réalisations au Laos, chaque année, 
nous organisons une randonnée au départ de Romagnat, 
d’Opme ou de Saulzet-le-Chaud, généralement au mois 
de mars. Les participants sont nombreux et une vente de 
nems à emporter à la fin de la randonnée leur permet de se 
remettre de leurs efforts. 
Et si l’artisanat laotien vous intéresse, nous vous donnons 
rendez-vous au marché de Noël de la commune.

Souvenir Français 
Le Souvenir Français est une association loi 1901, patriotique 
et apolitique. Créée en 1887, elle veut se souvenir et rendre 
hommage aux soldats « Morts pour la France ». Dès 1871, 
au lendemain de la défaite de la guerre de 1870-71, se pose 
la question de l’entretien des tombes des soldats morts au 
combat, certains en effet n’ayant pu avoir de sépulture. Des 
comités de femmes, dites les Dames de Metz, soignent et 
nourrissent alors les blessés de la guerre et visitent leurs 
tombes. Leur dévouement à cette cause est précurseur de la 
fondation du Souvenir Français. Dès 1889, des groupements 
de l’association sont créés dans différentes régions de France. 
Des monuments en hommage au sacrifice des soldats « Morts 
pour la France » sont érigés en France, et même à l’étranger.
Après la guerre de 1914-1918, le Souvenir Français contribue 
au rapatriement des dépouilles des soldats afin qu’ils soient 
enterrés dans leur cimetière communal. Pendant la seconde 
guerre mondiale, à travers les souffrances de l’occupation et 
les sacrifices des Résistants, le Souvenir Français parvient à 
maintenir son action morale et matérielle. 
Après la Seconde Guerre Mondiale et l’hommage à ses morts 
en Europe, le Souvenir Français étend son action mémorielle 
à l’étranger, partout où des soldats français sont tombés. 
Le Souvenir Français participe aux cérémonies et hommages 
rendus aux soldats « Morts pour la France » en opérations 
extérieures. Sa devise : « A nous le souvenir, à eux l’immortalité ».
Après avoir reçu différentes distinctions de la part de 
l’Académie française, le Souvenir Français a reçu son 
parrainage en 2017. 
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Le Souvenir Français s’attache à étendre son action vers 
d’autres mémoires, en particulier celle des combattants 
Harkis et celle des Justes parmi les Nations en France.  
Le temps des témoins s’achève, et arrive le temps de l’histoire 
et de la transmission. Celle-ci est portée par les hommes et 
les femmes adhérents et bénévoles du Souvenir Français 
qui entretiennent, conservent la mémoire, et considèrent 
que le partage de l’histoire soude la Nation. 
Le Souvenir Français se met au service du monde enseignant, 
en apportant ses témoignages, et une aide financière aux 
voyages mémoriels. Les jeunes sont associés aux cérémonies, 
aux quêtes annuelles dans les communes, et peuvent devenir 
porte-drapeaux de l’association, ce qui peut enrichir la 
construction de leur citoyenneté. 
Le Comité du Souvenir Français de Clermont Métropole 
et la Délégation Générale du Puy-De-Dôme remercient la 
municipalité de Romagnat pour son soutien moral et sa 
contribution annuelle en faveur de l’association. 

Chomontel  
Quartier Nature

 
 
 

L’association Chomontel Quartier Nature a tenu son assemblée 
générale le 6 février 2026. 

Le président et le trésorier ont fait le bilan de l’année 2025 
dont l’activité s’est régulée autour de quelques rendez-vous 
désormais incontournables pour les adhérents : le repas des 
voisins, l’opération de nettoyage du site de Chomontel (avec 
tri des matériaux).

L’engagement, pris l’an dernier en faveur d’une consommation 
durable et collaborative, en encourageant le prêt de matériel 
et de savoir-faire entre voisins, a été largement respecté.

Le groupe WhatsApp (qui n’est pas à l’usage exclusif des 
adhérents, mais de tous les voisins) a permis cette année 
de prêter une échelle, un caddy, des câbles de démarrage, 
une tronçonneuse, mais aussi de retrouver des poubelles, 
des colliers de chat, de partager des dates de concert et 
d’expositions, des contacts d’artisans et des livres ! Autant 
d’échanges précieux pour des adhérents qui défendent le 
site de Chomontel, mais également la qualité de vie dans 
leur quartier en luttant contre l’isolement.

L’AG s’est terminée par une nouvelle expérience: une étude 
comparative des différentes recettes de crêpes de la rue !

Pour le calendrier 2026, les principaux rendez-vous de 
l’association ont été arrêtés :

Nettoyage du site de Chomontel : le 29 mars

NOUVEAU : Troc de livres le 6 juin 

Repas des voisins le 4 ou 11 septembre (selon la météo)

Si vous êtes sensibles aux actions de Chomontel Quartier 
Nature en faveur du poumon vert de Romagnat, n’hésitez 
pas à venir nous rejoindre !

chomontelquartiernature@gmail.com  
Tél. 06 07 91 73 67 - 06 82 37 67 84

Ligue de Protection 
des Oiseaux 

Biodiversité à Romagnat : une richesse ornithologique 
remarquable
La commune de Romagnat révèle, année après année, 
une richesse naturelle insoupçonnée. Grâce aux données 
recueillies par la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO), pas 
moins de 34 500 observations naturalistes ont été recensées 
sur le territoire communal. Ce volume exceptionnel témoigne 
à la fois de l’intérêt des observateurs et de la diversité des 
milieux présents sur la commune.
Romagnat abrite aujourd’hui 164 espèces d’oiseaux connues, 
dont 84 espèces nicheuses sur la période récente. Ce chiffre 
particulièrement élevé illustre la qualité des habitats locaux :  
zones agricoles, boisements, coteaux et espaces semi-naturels 
offrent des conditions favorables à une grande variété 
d’espèces.
Parmi les espèces observées, certaines retiennent 
particulièrement l’attention :
• �le milan royal, espèce patrimoniale, est présent avec au moins 

un couple régulier, et probablement un second, notamment 
sous le puy Giroux et vers Redon. 

• �le grand-duc d’Europe fréquente discrètement les pentes 
de ces secteurs. Bien que sa présence soit confirmée, son 
site de nidification reste encore à découvrir. 

• �le pic noir, plus grand pic d’Europe, témoigne de la maturité 
de certains boisements. 

• �les hirondelles de fenêtre montrent des effectifs globalement 
stables, malgré des variations d’une année à l’autre, ce qui 
reste encourageant dans un contexte de déclin généralisé 
de l’espèce. 

Ces données soulignent l’importance de préserver les milieux 
naturels de la commune, mais aussi de mieux faire connaître 
certains secteurs encore peu identifiés par le grand public. 
La biodiversité locale constitue un patrimoine précieux, 
fragile et vivant, qui participe pleinement à la qualité du 
cadre de vie des habitants.
Les adhérents du groupe local contribuent à la préservation 
de ce patrimoine naturel en observant, en installant des 
nichoirs en favorisant la cohabitation entre activités humaines 
et nature.
Si vous souhaitez en savoir plus sur notre association venez 
à notre rencontre en participant à l’une de nos activités : 
sorties, réunions à thèmes, confection de nichoirs etc. 
Contact : groupe.romagnat@lpo.fr - 06 75 24 39 30 

Association Sauvegarde  
de Clémensat

Préserver notre village, construire ensemble son avenir

Composition du bureau
Le conseil d’administration de l’association s’est réuni le  
26 mars dernier et a procédé à l’élection du nouveau  

bureau : Bertrand Zanna (président), Anne-Laure Bruhat 
(secrétaire), Robert Julien (trésorier).

Nos actions marquantes
Depuis plus de 20 ans, nous nous mobilisons sur les projets 
impactant le village :

• �urbanisme : participation active à l’élaboration du PLU, avec 
notamment la réduction des hauteurs de construction et 
l’abandon de projets d’urbanisation excessive (plantades 
sur 26 hectares) 

• �aménagements locaux : suivi attentif de plusieurs projets 
(lotissements, stationnement, intégration paysagère) 

• �environnement et risques : interventions à la suite des 
inondations pour demander des aménagements adaptés 

• �cadre de vie : mobilisation récente contre un projet de 
pylône de télécommunication SFR, ayant conduit à son 
rejet en février 2026 après échanges avec les élus.

Nos pistes de réflexion et propositions
Dans une démarche constructive et au service de l’intérêt 
général, nous souhaitons partager plusieurs axes de réflexion 
visant à améliorer le cadre de vie et la sécurité de notre village :

• �sécurité routière : améliorer la visibilité dans le virage 
situé à la sortie de Clémensat en direction de Saulzet, et 
envisager une réduction de la vitesse par la création d’un 
aménagement adapté 

• �sécurité du village : étudier l’opportunité de mettre en 
place un dispositif de vidéoprotection aux entrées du village

• �valorisation du petit patrimoine : engager une réflexion 
autour de la réhabilitation des fontaines et ancien lavoir 
du centre du village, éléments emblématiques de notre 
identité locale

• �gestion des déchets : envisager le déplacement du 
collecteur de verre, avec une installation semi-enterrée 
permettant une meilleure intégration paysagère 

• �accessibilité et conformité : mettre aux normes l’arrêt de 
bus situé sur la place du village 

• �participation citoyenne : encourager la mise en place 
d’un dispositif de participation citoyenne, en lien avec la 
gendarmerie

• �voirie et chemins : engager une réflexion sur les travaux 
nécessaires à la remise en état des voiries, chemins ruraux 
et des fossés

• �prévention des risques naturels : étudier des solutions 
de protection contre les crues annuelles en provenance 
du bassin versant à l’entrée ouest de Clémensat.

Vous souhaitez vous informer, participer ou soutenir nos 
actions ? Rejoignez-nous pour contribuer à l’avenir de notre 
village.

assoclemensat@gmail.com E Q assoclemensat
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AMAP

Présente depuis maintenant 16 ans dans le paysage des 
Romagnatois et Romagnatoises, l’AMAP (Association pour le 
Maintien de l’Agriculture Paysanne) poursuit avec dynamisme 
sa mission : soutenir l’agriculture bio locale. 
Pour celles et ceux qui ne connaissent pas encore le principe 
d’une AMAP, il s’agit d’un engagement mutuel entre des 
producteurs locaux et des consommateurs (les « amapiens »),  
pour offrir aux premiers des ventes stables ainsi qu’un 
écoulement régulier à un prix juste, et aux seconds des 
produits certifiés bio et locaux de qualité, le tout dans un lien 
de confiance et de solidarité. 
L’AMAP fonctionne toute l’année chaque semaine le mardi de 
18 h à 19 h 30, grâce à l’action de bénévoles, qui permettent à 
nos 22 producteurs de venir vous proposer en circuits courts :  
pain, légumes, fruits, lait, fromages, œufs, viandes (volaille, 
porc, agneau, veau), poissons, bières, vins, farines, huiles, 
tisanes, sirops, jus de pomme, miel… certifiés bios.
Nous organisons aussi à une échelle plus large des commandes 
spécifiques sur des produits qui ne se trouvent pas en bio 
localement comme des kiwis, des abricots, des pruneaux 
d’Agen, des châtaignes… 
Nous vous invitons à vous renseigner sur notre fonctionnement, 
et suivre notre actualité et nos projets sur le site de l’AMAP :  
amapderomagnat.org
Aussi, n’hésitez pas à venir nous rencontrer pendant la 
distribution hebdomadaire chaque mardi entre 18 h et 19 h 30  
dans la verrière de la salle André-Raynoird, avenue des 
Pérouses. Vous y trouverez un accueil chaleureux, la réponse 
aux questions que vous vous posez, et la possibilité d’adhérer 
moyennant une adhésion annuelle de 10 ou 8 euros. 
Vous pouvez également nous contacter par mail :  
amapderomagnat@gmail.com 

Les Fessous de Romagnat

Le printemps, installé, voit la reprise des soins pour les 
vignes du rond-point et de Chomontel, qui ont eu droit 
très récemment à leurs coupes de printemps, qui seront 
bientôt suivies de toutes les activités habituelles d’entretien, 
désherbage, relevage et encore désherbage, et traitements 
divers…

L’assemblée générale de cette année a encore vu 50 adhérents 
présents et 13 représentés pour 70 adhérents au total, ce 
qui représente un sacré pourcentage de motivés, reste à les 
motiver aussi nombreux pour les travaux vinicoles, c’est vrai 
que la terre est basse !

Cette assemblée a permis de démontrer une nouvelle fois 
l’intérêt des adhérents pour cette sympathique association, 
et ont été annoncées les dates du pique-nique annuel, du 
repas des vendanges, de la soirée « Beaujolais nouveau ».

A suivre prochainement aussi la mise en bouteille de la 
vendange 2025, qui pour la première fois sera en rouge, mais 
sera plus tardive que pour les rosés habituellement produits.
lesfessousderomagnat@gmail.com 
1 allée Marie-Marvingt (boîte aux lettres 17)

Association  
pour la Sauvegarde 
du site du FLEP  

et sa Valorisation (ASSFV)
L’ASSFV continue sa veille au sujet du projet de transfert 
du Pôle Petite Enfance sur le site de l’ancien FLEP, juste à 
proximité du site de la mairie de Romagnat et du parc de 
Tocqueville. Le projet semble bien parti, les options bien 
choisies : organisation des locaux, choix des matériaux etc.

Les 1 450 signataires de la pétition contre la vente du site de 
l’ancien FLEP peuvent être remerciés de leur mobilisation, les 
membres de l’Association pour la Sauvegarde du FLEP et sa 
Valorisation peuvent être remerciés pour leur engagement.

Grâce à eux, Romagnat a gardé dans son patrimoine un site 
magnifique et aura prochainement un Pôle petite enfance 
avec une crèche qui pourra accueillir un plus grand nombre 
d’enfants et dans de meilleures conditions que la crèche 
actuelle.

Le cuvage reste inoccupé, il sera nécessaire de lui donner 
une destination au service de tous les Romagnatois.

L’ASSFV vous invite à sa prochaine assemblée générale le 
lundi 29 juin, à 18 h 30, salle Jacques-Prévert.

ssfromagnat@gmail.com

Atelier des Partages

Un tiers-lieu vivant au cœur de Romagnat !
Un lieu pour faire ensemble à Romagnat. On répare, on 
apprend, on échange… et surtout, on partage !
Depuis sa création, l’Atelier des Partages – Tiers-lieu de 
Romagnat fait vivre notre commune à travers des ateliers 
ouverts à tous, pensés pour créer du lien, transmettre des 
savoir-faire et encourager des initiatives locales positives.
Notre idée est simple : chacun a quelque chose à apporter.
Un savoir-faire, une expérience, une passion, une envie de 
transmettre… ou simplement le plaisir de rencontrer ses 
voisins autour d’un projet commun.

Ce que nous avons déjà partagé ensemble
Ces derniers mois, de nombreux habitants nous ont rejoints 
pour participer à des temps variés et enrichissants :
• �ateliers réparation vélo : apprendre à entretenir et 

réparer son vélo plutôt que le remplacer, comprendre son 
fonctionnement et gagner en autonomie.

• �ateliers réparation petit électroménager : diagnostiquer, 
comprendre et réparer ensemble pour réduire le gaspillage 
et redonner vie à nos objets du quotidien.

• �ciné-débat dans le cadre du Festival Alimenterre : un 
moment d’échange citoyen autour des enjeux alimentaires 
et environnementaux, pour mieux comprendre le monde 
qui nous entoure.

• �atelier de sensibilisation aux écrans : réfléchir collectivement 
aux usages numériques dans les familles et partager des 
repères concrets.

• �atelier “Coup de cœur” : un espace chaleureux pour 
présenter une passion, un livre, un projet, et découvrir les 
talents cachés de nos voisins.

• �sensibilisation autour des frelons asiatiques : mieux 
comprendre leur impact sur la biodiversité et savoir 
comment agir localement.

Ces rencontres ont permis de belles discussions, des 
apprentissages concrets et surtout de vraies connexions 
humaines entre générations.

Une nouvelle implantation au cœur de Romagnat
Depuis le 28 mars, nous nous installons dans la salle du Club 
de l’Amitié, la petite maison située juste à côté du centre social.
Ce nouvel ancrage va nous permettre de proposer plus 
régulièrement nos ateliers, de développer de nouvelles 
initiatives et d’offrir un lieu identifié, convivial et accessible à 
tous les Romagnatois. Nous remercions chaleureusement la 

mairie de Romagnat ainsi que le CCAS pour leur confiance et 
leur soutien dans la mise à disposition de ce lieu, qui permet à 
ce projet citoyen de s’ancrer durablement dans la commune.

Un appel aux bénévoles
Pour continuer à faire grandir cette dynamique, nous 
recherchons des bénévoles. Pas besoin d’être expert !
Vous savez bricoler, jardiner, réparer, animer un échange, 
transmettre une passion ?
Ou vous avez simplement envie d’apprendre, de partager 
et de participer à une aventure collective porteuse de sens ?
Rejoindre L’Atelier des Partages, c’est contribuer activement à la 
vie locale, favoriser le lien intergénérationnel, agir concrètement 
pour une commune plus solidaire et plus durable.
Chacun peut trouver sa place. Et maintenant ?
De nouvelles dates d’ateliers arrivent prochainement :
• �le 6 juin 2026 : vide-livres de 9 h à 12 h au Club de l’amitié 

de Romagnat
• �le 27 juin 2026 : atelier réparation petit électroménager 

et vélo de 8 h 30 à 12 h au club de l’amitié de Romagnat
Venez partager un outil, une idée, un café ou simplement 
un moment.
Parce qu’une commune vivante, ça se construit… ensemble.

Gym ta Forme 

Cette association sportive de gymnastique d’entretien existe 
depuis septembre 1989. L’activité est pratiquée dans une 
bonne ambiance, alliant efforts physiques, rires et convivialité. 
Chacun travaille à son rythme grâce à deux professionnels qui 
s’adaptent aux capacités des adhérents. Des exercices variés 
sont proposés à tous grâce à du matériel mis à disposition 
(ballons, bâtons, élastiques, poids, lests, tapis, etc.).
Horaires et Lieu
L’association propose 4 heures de cours par semaine:
• �mardi : de 18 h 45 à 19 h 45 et de 19 h 45 à 20 h 45
• �jeudi : de 19 h à 20 h et de 20 h à 21 h
Les séances se déroulent à la salle Marie-Marvingt (Espace 
Bernard-Brajon), mise à disposition par la mairie de Romagnat. 
La salle est neuve, moderne et située à proximité du parking 
du FLEP, facilitant le stationnement.
Pour toute question ou renseignement 
Tél. 06 81 11 30 33 - gymtaforme63@gmail.com
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ASR Football 

Le début d’année a été rythmé par notre tournoi en salle qui 
s’est déroulé sur deux jours. Les catégories jeunes, l’école 
de foot ainsi que les seniors se sont affrontés dans une très 
belle ambiance.
Au mois de février, notre traditionnel tournoi de belote 
a également rencontré un beau succès en réunissant de 
nombreuses équipes.
Le club continue de proposer des événements tout au long 
de l’année.
Le 26 juin, aura lieu notre tournoi caritatif annuel, un rendez- 
vous important pour partager un moment convivial et 
soutenir une bonne cause .
Cette année sera également marquée par les 70 ans du 
club, fêtés le 19 septembre. Pour cette occasion, un maillot 
collector a été créé. Si vous avez été licencié au club et que 
vous souhaitez prendre part à cette belle célébration, vous 
pouvez prendre contact avec le club.
Enfin nous serons amenés cette année à renforcer nos 
effectifs en recherchant des joueurs et un éducateur pour 
la catégorie U13. 

Romagnat Pétanque

Les pétanqueurs lancent leur saison
Après leur large victoire au premier tour de la Coupe de 
France face à l’équipe La Montagnarde de Celles-sur-Durolle, 
les pétanqueurs romagnatois enchaînent les compétitions 
départementales. En effet, en éliminatoire des championnats 
de France, ils sont nombreux, tous les week-ends, à faire 
briller les couleurs de Romagnat Pétanque.
Le club reçoit cette année les éliminatoires doublettes mixte 
du secteur sud. Les traditionnels concours officiels sont 
reconduits, le Challenge Roudaire le lundi 6 avril en triplettes, 
le Challenge Labalte en triplettes vétérans le jeudi 25 juin 
et le Challenge des Commerçants et Artisans en triplettes 
mixte le samedi 29 août.

Le club participera pour la deuxième année au Challenge 
des Volcans et recevra les six clubs participants le jeudi  
4 juin. Suivront les concours amicaux qui réunissent licenciés 
et membres honoraires au cours de journées festives.
La saison 2026 est bien lancée et les pétanqueurs romagnatois 
vous donnent rendez-vous sur leurs terrains tous les après-
midis pour des parties amicales dans une ambiance conviviale.

Athlétic fitness

L’association Athlétic fitness clôture les inscriptions pour 
la saison 2025-2026 avec 140 adhérents, le club se réjouit 
avec cette forte augmentation de pratiquants, ce qui nous 
a permis d’investir encore avec trois nouvelles machines 
adaptées aussi pour les seniors afin d’offrir un confort et une 
facilité d’utilisation avec un maximum de sécurité. 
L’espace charge libre a été aussi amélioré avec l’achat de 
nouveaux bancs et un revêtement spécifique au sol. D’autres 
postes de travail sont prévus à l’achat en privilégiant les 
demandes des adhérents, le bureau restant très à l’écoute de 
leurs propositions. Il faudra maintenant attendre la prochaine 
saison pour s’inscrire au mois de septembre mais néanmoins 
il est possible de venir visiter afin de vous faire découvrir le 
club et pourquoi pas, nous rejoindre à la rentrée. 
Eddy le président reste joignable - Tél. 07 63 13 23 39

  XC63

Le début saison s’ouvre pour les noirs et rose version 2026 :  
une nouvelle saison pleine de challenge pour le XC63 ! 
Les petits cyclistes, âgés de 4 ans à 6 ans, commencent 
leur aventure sur deux roues avec notre groupe « mini 
pinks ». Ils apprennent les bases du vélo tout en s’amusant, 
développant ainsi leur confiance et leur équilibre encadrés 
par nos éducateurs diplômés.
Pour les jeunes passionnés en herbe, des groupes adaptés 
à leur niveau sont toujours mis en place les mercredis et 
samedis. Les jeunes « pink’s » découvrent les joies du VTT 
et développent leurs compétences techniques, tout en 
explorant la beauté de notre région.
Quatre groupes en plus de 7 ans jusqu’à 17 ans sont désormais 
en fonction avec des groupes allant de 8 jeunes à 25 jeunes 
en fonction des modalités d’entraînement.
Ensuite, le club possède également des groupes compétitions 
et loisirs que ce soit pour nos ados, nos féminines et les 
adultes.
Sur ce plan, notre équipe de N1 UCI est classée quatrième 
équipe française, plaçant le XC 63 avec ses 200 licenciés et 
son école de vélo parmi les plus gros clubs de VTT français.
Pour eux, le début de saison a commencé en fanfare avec des 
places remarquables au milieu du top niveau international 
aussi bien en juniors, en espoirs que chez nos dames. Les 
manches de Coupe du monde débuteront en mai/juin pour 
les meilleurs d’entre eux.
La Nationale 3 et le team enduro qui s’oriente vers l’intégration 
de la formation de nos jeunes, se prépare également pour 
les premières échéances 
Nos plus jeunes catégories U7/U9/U11/U13/U15 se sont déjà 
lancées dans les premières compétitions avec notamment 
une première manche de XCO à Guéret dans la Creuse.
Enfin, les adultes se retrouvent également le week-end 
pour se préparer pour des épreuves plus lointaines dans le 
calendrier, et partout en France.
Pour plus d’informations sur le club, vous pouvez consulter 
notre site internet xc63.fr ou sur les réseaux sociaux.

Archer Romagnat Club

« Venez rencontrer des adversaires, repartez avec des amis », ce 
slogan de notre fédération UFOLEP nous l’avons mis à l’honneur 
le dimanche 29 mars au cours du critérium départemental Ufolep 
de tir à l’arc organisé par notre association, l’Archer Romagnat 
Club. Ce championnat s’est déroulé à la Halle des Sports et la 
salle multisports de Romagnat et a réuni des archers venant 
des différents clubs du département ainsi que de trois clubs 
de la Nièvre. Tous ces archers, hommes, femmes, jeunes, moins 
jeunes, enfants se sont affrontés tout au long de cette journée 
dans une ambiance studieuse, sympathique et conviviale. Plus 
de 34 catégories étaient représentées par plus de 160 archers, 
les plus jeunes ayant moins de huit ans. L’Archer Romagnat 
Club tient à remercier tous les bénévoles qui ont œuvré pour 
la préparation et le bon déroulement de cette journée, ainsi 
que la municipalité de Romagnat pour le prêt des salles. La 
présence des élus municipaux et cantonaux à la remise des 
récompenses et au vin d’honneur est toujours un signe fort 
de reconnaissance du travail que fait notre association sur le 
plan local. Nous remercions également les commerçants de la 
commune pour la dotation de lots pour notre tombola.
Les beaux jours revenant, les archers vont entamer leur saison 
en extérieur avec la participation à différents parcours 3D et 
critériums en extérieur organisés dans notre département. 
Cette année, sept archers représenteront notre club au National 
UFOLEP qui aura lieu à Conty dans la Somme. Vous allez pouvoir 
nous rencontrer ponctuellement sur le terrain extérieur qui nous 
est mis à disposition pour nos entraînements rue du Moulin 
à Romagnat, terrain sur lequel nous organiserons également 
nos « badges » le samedi 20 juin, ainsi que nos 30 ans.
Nous serons aussi partenaires des kermesses des écoles le 
vendredi 26 juin, et présents à la Foire de Saint-Loup à Aubière 
le week-end du 29 et 30 août, où vous pourrez venir nous 
rencontrer et essayer notre discipline.
Si le tir à l’arc vous questionne ou vous intéresse, n’hésitez pas 
à nous contacter pour réaliser une séance d’initiation comme 
l’ont fait une petite dizaine de personnes, jeunes et moins 
jeunes, depuis le début de l’année qui ont pris le train en 
marche et viennent s’initier une ou plusieurs fois par semaine. 
Vous pouvez nous contacter soit par mail : 
archerromagnatclub@gmail.com, et suivre notre 
actualité sur notre site : archerromagnatclub.
sportsregions.fr et E Q Archer Romagnat Club Officiel.



Bulletin municipal de Romagnat N° 120 - Mai 202644 45Bulletin municipal de Romagnat N° 120 - Mai 2026

ASR Athlétisme

Succès populaire pour la 24e Romagnatoise
La 24e édition de la Romagnatoise a tenu toutes ses 
promesses  ! Organisée par l’ASR Athlétisme, la course a 
connu un vrai tournant cette année avec un format élargi 
sur deux journées, de nouvelles épreuves au programme 
et, pour la première fois, deux parcours qualificatifs pour les 
championnats de France de trail. Les plus jeunes n’étaient 
pas en reste avec plusieurs nouvelles courses enfants très 
appréciées.
Le pari du renouvellement est plus que réussi : 66 % des 
coureurs et marcheurs participaient pour la première fois à la 
Romagnatoise et 40 % des inscrits sur le 8 km découvraient 
même le trail en compétition. Preuve de l’attractivité 
grandissante de la manifestation, 30 % des participants ont 
passé au moins une nuit sur place, contribuant à la vitalité 
locale. L’ambiance et l’engagement des 180 bénévoles ont été 
salués par tous avec un taux de satisfaction record de 99 %.
La Romagnatoise continue d’écrire une belle histoire sportive 
et humaine et donne déjà rendez-vous pour une 25e édition 
qui s’annonce prometteuse les 30 et 31 janvier 2027.

Romagnat 
Tennis Club

Le Romagnat Tennis Club : une dynamique toujours au 
rendez-vous !
Le Romagnat Tennis Club poursuit sur sa belle lancée en 
ce début d’année 2026, entre convivialité, engagement 
associatif et performances sportives. 
Un arbre de Noël qui rassemble 
En décembre, nos tout petits ont vécu un après-midi placé 
sous le signe du partage lors de l’arbre de Noël du club. Le 
Père Noël était venu les bras chargés de cadeaux pour le 
plus grand bonheur de nos jeunes licenciés. 
Un merveilleux moment de sourires et de convivialité aussi 
bien pour les petits que pour les grands. 
Assemblée générale 2025
Sur le plan institutionnel, le RTC a tenu son assemblée 
générale le 23 janvier 2026. Ce rendez-vous important 

a permis de dresser le bilan de l’année écoulée et de se 
projeter vers l’avenir. 
À cette occasion, de nouveaux membres ont rejoint le Comité 
de Direction, apportant avec eux de nouvelles idées et une 
énergie renouvelée. 
Les statuts du club ont également été modifiés, avec une 
actualisation de son objet et l’introduction de la possibilité 
de mettre en place une co-présidence.
Cette évolution s’est concrétisée lors de l’élection du bureau, 
le 31 janvier 2026, avec la mise en place d’une co-présidence, 
assurée par Aurélie et Laurie, incarnant une gouvernance 
partagée et dynamique au service du club.

Les jeunes en pleine réussite
Les jeunes brillent particulièrement avec l’équipe féminine 
des 13/14 ans qui termine première de sa poule. Un grand 
bravo à Léonie, Lisa et Jeanne pour cette belle performance ! 
Nos 15/18 ans ont également réalisé un très bon championnat, 
confirmant la qualité de la formation du Romagnat Tennis Club. 

Un TMC Double Dames très apprécié
Le week-end des 28 et 29 mars, le RTC a accueilli pour sa 
première édition un TMC Double Dames qui a réuni des 
joueuses de divers clubs, venues partager un moment sportif 
et convivial. Une première édition réussie, portée par une 
organisation solide et une ambiance chaleureuse.

Place aux seniors : le printemps s’annonce sportif
Les adultes entreront en scène avec le traditionnel 
championnat par équipes seniors de printemps. Un rendez-
vous attendu, où l’engagement sportif collectif et la bonne 
humeur sont toujours au rendez-vous. 
A toutes et tous : à vous de jouer, et de faire rayonner les 
couleurs du Romagnat Tennis Club 

PAGES ASSOCIATIVES PAGES ASSOCIATIVES

Prochain bulletin municipal
La date limite de remise des contributions  
est fixée au 26 juin 2026, pour le bulletin n° 121 
(parution en août 2026).
Merci de transmettre séparément articles 
 et photos, sans mise en page, au service  
communication : 
service-com@ville-romagnat.fr

ASM
Rugby féminin

L’ASM Rugby Féminin récompensé à la Nuit du Label 
Club Engagé

Grâce à ses actions menées pour réduire son impact 
environnemental, l’ASM Rugby Féminin a été nominée 
parmi les finalistes de la catégorie transition écologique, au 
cours de la Nuit du Label Club Engagé organisé par la Ligue 
Auvergne Rhône-Alpes de Rugby, et a été récompensée 
pour ses actions en faveur d’un club plus vert. Le club tient 
à remercier les institutions, dont la mairie de Romagnat, 
qui les ont accompagnées dans cette démarche ainsi que 
l’ensemble de ses licenciés. 

L’ASM Rugby Féminin a enchaîné au Michelin 
Cette saison, les Jaunes et Bleues ont eu la chance de disputer 
trois rencontres au stade Marcel-Michelin, en baisser de 
rideau de l’équipe de Top 14 de l’ASM Clermont Auvergne. 
Après avoir joué Toulon, les promues, en décembre 2025, 
le club a reçu Bordeaux en février 2026 puis Montpellier en 
mars 2026 dans l’emblématique stade auvergnat. Ces deux 
derniers matchs étaient également diffusés sur Canal+ Sports. 

Joueuses, éducateurs, bénévoles ou partenaires,
rejoignez-nous !
Retrouvez les contacts utiles pour rejoindre les rangs de 
l’ASM Rugby Féminin 
• �Équipes U15 et U18 : Brian Oukaci - Tél. 06 63 34 06 23 

brian.oukaci@asm-rugby-feminin.com
• �Centre d’Entraînement Labellisé Circet :  

Élise Pignot - Tél. 06 98 23 16 26 
elise.pignot@asm-rugby-feminin.com

• �Équipe Espoirs : Grégory Gonzalvo - Tél. 06 81 41 31 32 
gregory.gonzlavo@asm-rugby-feminin.com

• �Équipe AXA Élite 1 : Fabrice Ribeyrolles - Tél. 06 08 61 07 72 
fabrice.ribeyrolles@asm-rugby-feminin.com

• �Éducateurs : Brian Oukaci - Tél. 06 63 34 06 23 
brian.oukaci@asm-rugby-feminin.com 

• �Bénévoles : Nathalie Bertrank - Tél. 06 88 39 30 96 
nathalie.bertrank@asm-rugby-feminin.com

• �Partenaires : Marie Kill - Tél. 06 11 04 70 99 
marie.kill@asm-rugby-feminin.com

ASM Rugby Féminin vs Bobigny à Romagnat !
Nos Jaunes et Bleues joueront leur dernier match à domicile 
de la saison régulière du championnat AXA Élite 1 face à 
Bobigny, le dimanche 31 mai à 15 h, au terrain Michel-Brun, 
à Romagnat. Nous vous attendons nombreux pour cette 
belle journée rugby !

Tennis de Table  
Romagnat 

En mars 2026, l’effectif du club est toujours très satisfaisant : 
95 licenciés (64 en compétition et 31 en loisir).
Les entraînements ont lieu à la salle Multisports de  
Romagnat : lundi (18 h - 20 h 30), mardi (20 h 45 - 22 h 45), 
mercredi (17 h à 18 h 30 - entraînement dirigé pour les 
jeunes et 18 h 30 à 20 h - entraînement dirigé pour tous), 
vendredi (18 h à 20 h). 
Pour clôturer la phase 1 (septembre-décembre), les adhérents 
ont pu participer à un tournoi interne le vendredi 19 décembre 
2026.
La compétition du championnat par équipes se déroule les 
vendredis à partir de 20 h. En deuxième phase 2025-2026, 
10 équipes sont inscrites (contre 9 en phase 1). Nous avons 
eu quelques descentes de division mais nous sommes bien 
partis pour remonter ! Nos 16 jeunes compétiteurs ont de très 
bons résultats tout au long de l’année dans les différentes 
compétitions (départementales et régionales).
Six filles ont participé à l’Open Féminin d’Issoire le 8 mars 
pour la Journée de la Femme. 
La saison pongiste se clôturera par le repas de fin d’année le 
vendredi 19 juin.
Pour avoir plus d’informations sur le club, vous pouvez 
consulter notre site internet : tennisdetable-romagnat.fr ou 
nous contacter par mail : ttromagnat@gmail.com
N’hésitez pas à venir nous rejoindre si vous voulez pratiquer 
le tennis de table dans un club où la convivialité est présente !  
Trois séances d’essai sont possibles pour les nouveaux 
adhérents sur présentation d’un certificat médical autorisant 
la pratique du tennis de table. 
Pour les personnes de plus de 60 ans, le Comité Départemental 
du Tennis de Table 63 organise également des entraînements 
dirigés qui ont lieu le mercredi et le jeudi matin de 9 h 30 à  
11 h 30 à l’Arténium de Ceyrat. Informations sur le site du 
Comité départemental : cd63tt.com 



46 Bulletin municipal de Romagnat N° 120 - Mai 2026

LIBRE EXPRESSION
Chères Romagnatoises, 

Chers Romagnatois, 

Le 15 mars dernier, vous avez accordé votre confiance aux candidats de la 
liste Agir ensemble pour Romagnat. Cette victoire s’inscrit dans un 
contexte inhabituel pour notre commune, puisqu’il n’y avait aucune autre 
liste. Nous avons mené notre campagne avec le même dynamisme en 
allant à votre rencontre et en élaborant des documents de campagne. 

Nous souhaitons vous remercier sincèrement de vous être déplacés 
pour exprimer votre vote et pour avoir voté pour notre liste. 

Notre liste se veut sans étiquette, car elle rassemble des femmes et des 
hommes venus de différents horizons, animés par la même volonté : faire 
au mieux, dans la bienveillance, pour tous les habitants de Romagnat.  

Pour ces mêmes raisons, les élus désignés à Clermont Auvergne Métropole 
siègeront dans le groupe des non-inscrits. 

M. Laurent Brunmurol et Mme Chantal Lelièvre représenteront les intérêts 
de notre commune au sein de l’Assemblée de Clermont Auvergne 
Métropole. 

Nous continuerons à rester à vos côtés et à être à votre écoute comme 
nous l’avons toujours fait pendant ces années. 

 

MERCI 

 

Laurent, Claude, Constance, Jacques, Chantal, Jean, Nathalie, Carlos, 
Marie Jeanne, Maryvonne, Bernard, Hélène, Rolland, Anna, Anthony,  
Jean-Louis, Cédric, Thierry, Muriel, Daniel, Anthony, Émilia, Delphine, 
Christine, Sabrina, Ilisabète, Philippe, Stéphanie, Julian ainsi que nos 2 
suppléants, Carole et Francois. 

 

 

AGENDA
Agenda de mai à septembre 2026*

MAI 
29 au 31 mai

Exposition de l’ARAL
Galerie du Parc

30 mai
�Journée des solidarités
Parc de Tocqueville et parvis mairie

31 mai
• �ASM Romagnat / Bobigny 

Terrain Michel-Brun
• �Spectacle dans le cadre  

de la saison culturelle 
Salle Raynoird

JUIN
du 1er au 7 juin

Exposition ateliers céramique du 
FLEP
Galerie du parc

6 juin
• �Fête du village par Saulzetshow 

Saulzet-le-Chaud
• ��Vide-livres par l’Atelier  

des partages 
Club de l’Amitié

6 et 7 juin
Ball trap de la société de chasse
Saulzet-le-Chaud

7 juin
Concert chorale crescendo du FLEP 
au profit de l’UNICEF
Eglise de Romagnat

8 juin
Collecte de sang
Salle Raynoird

10 juin
Pique-nique du centre social
Parc de Tocqueville

du 12 au 14 juin
Spectacles des arts vivants – FLEP
Salle Raynoird

du 14 au 19 juin
Exposition Arts Créatifs du CCAS
Galerie du parc

20 juin
Fête de la musique
Parc de Tocqueville

27 juin
Atelier réparation par l’Atelier des 
partages
Club de l’Amitié

JUILLET
Mercredi 1er juillet

Mercredis au Parc - Didi et Pathé
Parc de la mairie

3 juillet
Fête de l’été par le foyer rural
Opme

4 juillet
8e édition du pique-nique blues
Parc de Tocqueville

Mercredi 8 juillet
Mercredis au Parc - Spame
Parc de la mairie

13 juillet
Retraite aux flambeaux, 
feu d’artifice et bal guinguette 
Parvis de la mairie

14 juillet
Fête nationale
Dépôt de gerbe et vin d’honneur

15 juillet
Mercredis au Parc  
Scène ouverte Hervé Jacobi
Parc de la mairie

22 juillet
Mercredis au Parc – Andy M Duo
Parc de la mairie

23 juillet
Un été au ciné 
Terrain Michel-Brun

28 juillet
Visite guidée organisée dans le
cadre du Pays d’art et d’histoire

29 juillet
Mercredis au Parc – De l’opéra à 
l’écran, D. Blanc et A. Derouard
Parc de la mairie

AOÛT
4 août

Visite guidée organisée dans le
cadre du Pays d’art et d’histoire

11 août
Visite guidée organisée dans le
cadre du Pays d’art et d’histoire

31 Août
Collecte de sang
Salle Raynoird

SEPTEMBRE
5 septembre

• �Forum des associations  
romagnatoises 
Parc de Tocqueville

• l’ASR Rugby fête ses 60 ans

12 et 13 septembre
Fête du village par le foyer rural
Opme

12 septembre
Vide-grenier de la Fête de la Rue
Parvis et salle Raynoird

19 septembre
L’ASR foot fête ses 70 ans

19-20 septembre
Journées européennes  
du Patrimoine

www.ville-romagnat.fr        Ville de Romagnat       Ville Romagnat

*Ce calendrier est donné  
à titre indicatif.

 Il est susceptible d’être modifié.




